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RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT 

 

Préambule : 

 

Ce résumé a pour objet de présenter l’exploitation d’une extension de 

la carrière de la Devèze, les effets de cette exploitation sur 

l’environnement naturel et humain et enfin les mesures envisagées par 

l’exploitant pour remédier à ces inconvénients. 

 

Un résumé spécifique du volet « environnement » rédigé par le bureau 

d’études ARTEMISIA est également présenté. Le volet biodiversité de 

l’étude d’impact est disponible dans son intégralité dans le dossier 

d’enquête publique. 

 

 

 I - Présentation de la société exploitante de la carrière 

 

 La Société SALLES, au capital de 240 000 €, dont le siège 

social est : Le Chambon - 48100 SAINT LEGER DE PEYRE a terminé 

l'exploitation de la seconde partie de la sablière "La Devèze". 

 Son activité est partagée entre les Travaux Publics et la 

fourniture de sable et graviers pour des produits béton de la plupart des 

entrepreneurs de maçonnerie du Nord-Est du département. 

L'autorisation d’étendre l'exploitation existante en superficie et 

en durée permet de maintenir l'activité économique en place et de 

répondre aux marchés publics ou privés du secteur. 

 

 

II – Conditions d’exploitation : 

 

Le mode d’extraction, compte tenu de la nature du matériau, se 

fera à l’aide d’un gros chargeur à pneus. 

 

L'exploitation fera apparaître une zone d'emprunt à laquelle on 

accèdera depuis l’ancien site. 

 

 L’installation est composée d’une station de criblage. Les 

matériaux bruts sont extraits puis déversés par un chargeur dans une 

trémie et amenés grâce à un tapis roulant jusqu’à leur crible. Il n’y pas 

de concassage. 

 

De ce crible le matériau est entraîné par une roue laveuse (le 

lavage se fera sur l'ancien site où il existe l'installation). Les eaux après 

lavage retournent à la décantation. 

 

Ensuite à l’aide de différents tapis roulants sont exécutés les tas 

de chaque granulométrie classée. 

 

 Les matériaux fabriqués sont des sables et des graviers depuis 

des granulométries très fines (sables fins pour les produits béton) 

jusqu’à des graviers plus gros (0/20 roulé et lavé par exemple pour les 

dispositifs d’épuration par filtration). Les graves sont aussi utilisées 

dans les produits béton (béton désactivé par exemple). 

 

III – Progression de l’exploitation 

 

 Le rythme de progression de l’exploitation variera en fonction 

de la qualité et de la quantité des matériaux et en fonction de la 

demande. 

 

 Le phasage retenu est détaillé ci – après : phases 1 et 2 (durée 2 

ans) : exploitation de la parcelle n°279 puis phases 3 et 3 bis (durée 2 

ans) : exploitation de la parcelle n°290 et enfin phases 4 et 5 (durée 3 

ans) : exploitation de la parcelle n°291. 



  

Résumé non technique - Projet d’extension de sablière SALLES et FILS Site de la Devèze commune de MARCHASTEL - Janvier 2016 2 

  

 

 

 Cela permet un réaménagement coordonné avec l’activité : au 

fur et à mesure, des cordons de terre végétale seront exécutés autour de 

la zone d'emprunt. 

 

 

IV – Remise en état  

 

 En fin d'exploitation, les cordons de terre végétale périphériques 

seront régalés sur le site pour la réhabilitation. Cela permettra de 

modeler le site avec des courbes harmonieuses de façon cohérente avec 

l’environnement naturel et de permettre une recolonisation naturelle par 

la végétation autochtone. 

 

 Le chemin communal sera remis en état et empierré à la charge 

de l’entreprise SALLES. 

 

 

V – Site et paysage  

 

 La carrière de la Devèze se situe sur la commune de 

MARCHASTEL sur le plateau volcanique de l’Aubrac. C’est une 

commune de 60 habitants (jusqu’à 150 habitants l’été). 

 

 La carrière se situe sur une ancienne terrasse alluviale, à 1150 

mètres d’altitude environ, elle surplombe le Bés dans sa plaine 

alluviale, entre les hameaux de Rieutortet (commune de Nasbinals) à 1 

km 300 au Nord et Rieutort d’Aubrac (commune de Marchastel) à 1 km 

100 au Sud Est. 

 La carrière est située au cœur du plateau de l’Aubrac dans des 

paysages préservés de pelouses montagneuses au parcellaire délimité de 

murs de granit, et de surcroît dans la vallée du Bès. 

 

 Le risque de perturbations par les activités anthropiques est à 

considérer avec la plus grande attention. 

 

 

VI – Perception visuelle :  

 

 La carrière de la Devèze est très peu visible des alentours. Des 

écrans dus au relief cachent la carrière à la vue des deux principaux 

villages cités ci – avant. Elle n’est pas visible non plus des villages et 

hameaux du secteur Ouest commune de Nasbinals. Elle est visible 

seulement par les riverains les plus proches (deux fermes). L’extension 

de l’exploitation n’augmentera pas les perceptions visuelles. 

 

 

VII – Mesures paysagères :  

 

 Les mesures visant à diminuer l’impact paysager de la carrière 

sont prévues pour être mises en œuvre avant, pendant et après 

l’exploitation : par les cordons de terre végétale qui seront mis en place 

en périphérie et par la réhabilitation permettra de modeler le site avec 

des courbes harmonieuses de façon cohérente avec l’environnement 

naturel et de permettre une recolonisation naturelle par la végétation 

autochtone. 

 

 Le réaménagement se fera au fur et à mesure de la fin des 

phases des travaux d’extraction.  
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VIII – Milieu naturel :  

 

Les Eaux 

 

 La cuve à fuel est enterrée et protégée donc il n’y a pas de 

risques de fuites. Les engins sont révisés et vidangés en atelier. 

 

Du fait de la non proximité du Bès des installations de 

criblage/concassage et des installations de traitement qui restent là où 

elles se trouvent actuellement (soit à 250 mètres environ de la rivière), 

il n'y a pas de risque de pollution minérale de celle-ci par surverse d'un 

lac de retenue. L’exploitation se rapproche du Bès du fait de son 

extension en superficie, elle se trouvera à 50 mètres environ de la 

rivière. Cependant le niveau de l’exploitation demeurera à 1 mètre 

minimum au-dessus de la cote NGF du Bès. Ainsi la nappe alluviale ne 

sera pas touchée. 

 

 L’espace de mobilité du Bès ne sera pas non plus impacté par 

l’extension de la carrière. 

 

 Le ru affluent du Bès qui est busé dans la traversée de la carrière 

ne sera pas pollué par les eaux de ruissellement du site car celles – ci 

sont collectées et reprises par pompage vers un bassin de décantation à 

l’intérieur de la carrière. Pour palier à une défaillance du pompage 

l’exploitant va mettre en place un bassin de rétention pour récupérer 

toutes les eaux de ruissellement du site avant qu’elles n’atteignent le 

ruisseau. 

 

 Les eaux de lavage du sable sont également rejetées dans un 

bassin de décantation d’où elles sont ensuite reprises pour être 

réutilisées. Les matériaux très fins séparés du sable viennent 

progressivement colmater le bassin. Ils en sont extraits périodiquement 

et sont amenés à la carrière du Faltre pour sa réhabilitation. Ils ne 

constituent donc pas une source de pollution.  

 

 La pollution de la nappe est absente. Le gisement de sable ne 

comporte pas de nappe d’eau. De plus il n’y a pas d’infiltration d’eau 

depuis les bassins qui puisse atteindre les zones humides du lit majeur 

du Bès en contrebas. En effet les bassins sont établis sur un niveau 

argileux et les limons issus du lavage du sable sont colmatants ce qui 

renforce l’étanchéité. 

 

 Enfin, la campagne de prélèvements effectuée en 2015 par le 

bureau d’études CINCLE, dont le rapport a été joint dans son intégralité 

dans le dossier d’enquête publique, a conclu au respect des exigences 

de qualité données dans l’arrêté préfectoral de 2008.  

 La conclusion du rapport est reprise ici « la qualité physico 

chimique de l’effluent, qui résulte de la traversée des bassins de la 

gravière, est bonne et respecte largement les prescriptions de l’arrêté 

d’autorisation article 3.9. Le pH est neutre… /…  

 

 La présence de nombreux invertébrés aquatiques et même de 

vairons dans le drain recevant le rejet confirment sa bonne qualité 

chimique et une très probable absence de toxicité..../… 

 

 La note IBGN obtenue est de 19/20 ce qui montre une très 

bonne qualité de la rivière. Cependant celle-ci n’est pas optimale et 

notamment il manque de nombreux taxons, parmi les plus 

polluosensibles, qui sont gênés au premier chef par les problèmes 

d’eutrophisation évoqués dus aux apports agricoles (élevage bovin) et 

sans doute domestiques des communes riveraines. Cette qualité 

hydrobiologique s’améliore en aval du rejet par rapport à l’amont, ce 

qui plaide évidemment pour un effet négligeable du flux de matières en 

suspension apporté par le rejet de la sablière de la Devèze car ces 
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matières en suspension sont très dispersives et n’ont aucun pouvoir 

colmatant durable sur le cours d’eau. 

 

  

Les zones de protection 
  

 Le site de la carrière se trouve à l’intérieur du site NATURA 

2000 « Plateau de l’Aubrac » (site n°FR9101352).  

 

 Le site se trouve à l’intérieur de la Zone Naturelle d’Intérêt 

Ecologique Faunistique et Floristique de type II « Aubrac Lozérien ». Il 

n’est pas concerné ni par une ZNIEFF de type I, ni par une ZICO (zone 

importante pour la conservation des oiseaux). 

 

 Il fera partie également du futur Parc Naturel Régional Aubrac. 

 

 Le plateau de l’Aubrac est classé en zone verte dans le SDAGE 

Adour Garonne. Il s’agit d’une zone humide d’importance majeure pour 

le bassin Adour Garonne. 

 

 Le site pressenti n’est pas concerné par des espaces boisés 

classés ou des réserves biologiques domaniales. Il n’existe aucun bois 

dans le périmètre de l’exploitation. 

 Il n’existe pas non plus de sites classés ou inscrits, de 

monuments historiques dans le périmètre concerné par l’ouverture de 

carrière. 

 

 

 

 

 

IX – Environnement humain et patrimoine : 

 

Voisinage 

 

 Les habitations les plus proches du projet d’extension de la 

carrière sont celles de la ferme des Gerles à environ 470 mètres au 

Nord-Ouest et la ferme du Moulin de Sarral à environ 930 mètres au 

Nord-Ouest. 

 

 Le secteur est tout de même faiblement peuplé et les villages et 

hameaux sont de petite taille. 

 

Bruit 

 

 Des mesures ont été réalisées le 15 décembre 2015 au niveau de 

l’habitation la plus proche alors que l’installation était en 

fonctionnement. Le constat des niveaux sonores et la valeur de 

l’émergence montrait que les valeurs étaient conformes aux normes en 

vigueur.  

 

 

Poussières 

 

Les sources de particules en suspension dans l’air produites sont 

l’extraction, le chargement, le transport, le criblage sont infimes du fait 

de l’humidité des matériaux en place ainsi que du lavage des matériaux 

extraits. En outre il n’y a pas de concassage. 

  

Toutes les étapes de l’exploitation se font sur matériau humide. 

L’essorage des matériaux criblés et lavés est effectué par une roue à 

aubes et le matériau reste à 15 % d’humidité en sortie d’installation. Le 
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stockage nécessaire avant la vente est de trois jours pour obtenir une 

humidité à 7 %. 

 

 La piste d’accès jusqu’à la RD 987 a été réalisée en béton armé 

et donc ne créé pas de poussières. Du reste cette piste n’est pas en 

contact avec du sable. 

 

 La quantité de poussière occasionnée par l’exploitation est peu 

importante concernent surtout les alentours immédiats du site.  

 

 Les nouvelles mesures d’empoussiérage effectuées sur les 

postes de travail en 2015 montraient des valeurs conformes aux normes 

en vigueur et une non exposition au risque silicotique. 

 

  

Circulation de véhicules 

 

 Au droit du site, le trafic actuel de la route départementale RD 

987 est d’environ 1000 véhicules/jour. La production annuelle de 

l’exploitation prévue (de 20 000 Tonnes maximum) entraîne le passage 

(aller et retour) de 10 camions de 15 Tonnes de charge utile moyenne 

sur 150 jours annuels de production. 

 

 Le nombre de rotation des camions ne sera pas accru, la gêne ne 

sera pas plus conséquente qu'actuellement. L’absence de lieux habités 

et fréquentés rend faible le risque d’accident qui ne relèverait alors que 

de circonstances exceptionnelles et fortuites. 

 

La voie d’accès est une voie communale, l’entretien incombe à 

la Commune mais cette voie est bétonnée, le risque est donc peu 

important car il n’y a pas d’entretien à réaliser : elle a été structurée 

pour accueillir un tel trafic. 

 

 Le trafic routier peut être une gêne pour certains mais il génère 

une activité économique localement (restaurant, garage...). 

 

 

Biens et patrimoine 

 

 Aucune conséquence n’est à déplorer sur les biens matériels des 

riverains du site ni sur le patrimoine culturel. Aucun monument ni site 

classé n’est concerné par l’exploitation de cette carrière. En outre après 

consultation du service régional de l’archéologie (DRAC), il apparaît 

qu’il n’existe pas de site archéologique connu dans l’emprise concernée 

par le projet de demande d’ouverture de carrière 

 

 

Sécurité 

 

 La zone d’extraction sera clôturée et/ou matérialisée par des 

merlons. De plus des panneaux régulièrement disposés aux endroits 

utiles signaleront les dangers. 
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INTRODUCTION 
 

La présente étude a pour objet de compléter l’étude d’impact sur les enjeux liés à la 

biodiversité d’un projet d’extension de sablière sur la commune de Marchastel (48), 

au cœur de l’Aubrac lozérien.  

 

Cette étude comprend trois parties : 

- Une présentation de l’état initial de l’environnement (milieu physique, 
habitats, flore, faune…), incluant un diagnostic écologique et une 
bioévaluation des habitats, des espèces et des habitats d’espèces. 

 

- Une évaluation des impacts directs et indirects du projet sur la biodiversité, 
à court et long terme. 

 

- Une présentation de mesures d’évitement, de réduction, ainsi qu’un 
catalogue de préconisations et de mesures compensatoires. 

 

Cette étude a commencé courant juillet 2015 et s’est poursuivie jusqu’en octobre 

2015.  

 

Différents périmètres ont été préalablement définis.  

- Le périmètre d’étude éloigné correspond à la prise en compte des enjeux 

régionaux : ici, les enjeux caractéristiques de la région naturelle de 

l’Aubrac. Une attention particulière est portée aux périmètres d’inventaire 

et de protection situés dans un rayon d’une dizaine de kilomètres. 

- Le périmètre d’étude rapproché s’étend dans un rayon de 3 à 5 kilomètre 
autour du projet d’extension et permet d’étudier notamment les domaines 
vitaux de certaines espèces animales à fort enjeux de cosnervations qui 

seraient présente dans ce secteur de l’Aubrac. 

- Le périmètre d’étude immédiat enveloppe les parcelles concernées par 
l’extension en incluant les zones naturelles périphériques à fort enjeux de 

cosnervation. 

 

Cette étude répertorie donc les enjeux environnementaux (Faune / flore / habitats / 

ressources…) identifiés au sein de ces différents périmètres tout en évaluant leurs 

sensibilités respectives au regard du projet. 

 

  

Localisation du projet 
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PREMIERE PARTIE : PRESENTATION DU 

PROJET ET PRESENTATION 

METHODOLOGIQUE 

I- CADRAGE PREALABLE SUR LES ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX 
 

1.1- RAPPELS  
 
En préalable à toute investigation de terrain et bibliographique, il est fondamental de 

définir un cadrage de l’étude d’impact. Ce cadrage préalable consiste à identifier, 

parmi le vaste champ des problèmes environnementaux potentiels, un nombre 

restreint d'enjeux qui devront être traités de manière approfondie dans l'étude 

d'impact. Ces enjeux doivent être en cohérence avec la nature des travaux envisagés 

et les impacts potentiels.  

 

1.2- PRESENTATION DU MAITRE D’OUVRAGE  
 

Entreprise familiale fondée en 1964, Salles et Fils est spécialiste dans les travaux 

publics (enrobé gravillonnage …) et dans le bâtiment tous corps d’état. Localisée 

à Saint-Léger-de-Peyre dans le département de la, Lozère cette société 

exploite les carrières de gravière et de sablière. Les types de roches sont : 

- des graviers alluvionnaires,  

- du granit,  

- du quartzite,  

- de la pierre de taille,  

- de la fourniture de blocs d'enrochement  

- de la fourniture de boules de granit de Lozère pour la décoration extérieure. 
 

Elle intervient dans un rayon de 100 km (Lozère, Marvejols, Aveyron, Cantal…). 

 

 

 
 

 

Le présent dossier concerne le projet d’étendre l’exploitation de la sablière « la 
Devèze », sablière en cours d’exploitation sur la commune de Marchastel, au cœur 

de l’Aubrac lozérien. Ce projet d’extension nécessite une demande d’autorisation 

ICPE. 

 

 

Compte tenu de la nature du projet, l’exploitation des nouvelles parcelles ce 

traduira par des impacts directs structurels sur le milieu naturel, la flore, la 

faune, le sol, le paysage. 

Des impacts indirects restent possibles, notamment en ce qui concerne les zones 

humides voisines voire aquatiques et les espèces qui y sont inféodées mais aussi 

sur la ressource en eau, … 
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1.3- PRESENTATION DU SITE  
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II- PERIMETRES D’ETUDES  ET PERIODES 

D’INVENTAIRES 
 

 

2.1- PERIMETRES D’ETUDES 
 

De la bonne connaissance de la nature du projet dépend la définition de bons 

périmètres d’études. Le périmètre d’étude immédiat correspond aux parcelles 

directement concernées par le projet d’extension et s’étend aux parcelles 

voisines concernées par l’existence d’une zone humide.  

 
 

Mais au-delà, nos investigations ont concernées un périmètre plus large. La portion 

du cours de la rivière du Bès a également été étudiée. Et concernant les espèces 

animales présentent sur ce secteur de l’Aubrac, nous avons étendu le périmètre 

d’étude à leur domaine vitaux, constituant ainsi le périmètre d’étude rapproché 

d’un rayon de 3 à 5 km.  

 

Enfin, nos recherches bibliographiques visant à dresser les enjeux 

environnementaux de l’Aubrac lozérien (Inventaires ZNIEFF, Natura 2000…) ont 

été menées sur un périmètre d’étude plus vaste d’un rayon de 10 km que nous 

qualifierons de périmètre d’étude éloigné. (Cf. carte ci-après) 

 

 

2.2- PERIODES D’INVESTIGATION 
 

La commande de la présente étude a été passée le 29 juin 2015. A ce jour, 5 sorties 

de terrain ont été réalisées sur ce site :  

- le 10 juilet 

- le 2 aout 

- le 3 aout  

- le 11 septembre 

- le 27 octobre 

 
Ainsi, le suivi biologique sur la zone aura-t-il été mené du début de l’été à 

l’automne. 

 

2.3- DIFFICULTES RENCONTREES  
 
La principale difficulté tient à la date tardive à laquelle a été lancée l’étude. Les 

premiers inventaires de terrain n’ont pu débuter qu’au début du mois de juillet.  
 

Concernant la flore, à cette période, les plantes précoces n’ont pu être répertoriées 

et la floraison de la plupart des espèces végétales est alors passée notamment dans 

les biotopes de prairies mésophiles ou les pelouses à Nard. De plus, la majorité des 

prairies ont été fauchées. Seule la végétation de la zone humide située à l’Est de la 

sablière s’est trouvée à son optimum de floraison et sans perturbation induite par la 

gestion.  

 

Le printemps et le début de l’été 2015 auront été marqués par des conditions de 
sècheresse particulièrement prononcées. La flore des milieux pelousaires aura 

précocement séchées sur pieds. Toutefois, la connaissance que nous avons des 

pelouses acidiphiles à nard raide (étudiées à l’occasion de diverses autres études 

dans le massif central) nous a permis de déterminer plusieurs espèces végétales dont 

la floraison était passée ou en passe de l’être. De plus des inventaires botaniques 

avaient été effectués sur la zone en 2008. 

 

Concernant l’étude des milieux naturels, une des parcelles concernées par le 

projet d’extension avait déjà été investie par les engins de carrière lors de notre 

premier passage. L’étude de sa flore et la caractérisation de l’habitat n’ont pu être 

complétés lors de cette mission. Son étude repose donc sur les données recueillies 

lors de la précédente étude écologique sur la zone datant de 2008.  
 

Les zones humides situées au sud de la sablière ont été fauchées avant notre passage 

sur la zone. 

 

Concernant l’avifaune nicheuse, le début du mois de juillet correspond à la fin de 

la période nuptiale (laquelle se déroule habituellement d’avril à juin). La mise en 

œuvre d’un protocole de dénombrement normalisé n’est alors plus possible. Seuls 

des inventaires qualitatifs portant sur la diversité spécifique ont été réalisés sur ce 

site. 
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 CARTOGRAPHIE DES PERIMETRES D’ETUDES  
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DEUXIEME PARTIE : PRESENTATION DE 

L’ETAT INITIAL 

 

I- ANALYSE DES FACTEURS PHYSIQUES  
 

1.1- LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 
 

La Sablière dite de la Devèze est située sur la commune de Marchastel (48), au cœur 

du plateau l’Aubrac lozérien à 1200 mètres d’altitude. C’est un paysage 

intégralement ouvert et exclusivement voué au pâturage d’estive. Certaines parcelles 

exploitables mécaniquement sont fauchées. (Vue ci-dessous : paysage d’Aubrac au Nord de 

Nasbinals) 
 

1.2- LE RELIEF 
 

L’Aubrac est un plateau qui se caractérise par la rondeur de ses formes. En effet, le 

relief est peu accidenté et présente des formes douces dues aux phénomènes 
d’érosion et le rabotage des glaciers. 

 

Le signal de Mailhebiau (ou Mailhe-Biau) est le point culminant de l'Aubrac, 

à 1 469 m d'altitude. Il est partagé entre les départements de l'Aveyron et de 

la Lozère, le sommet lui-même étant situé dans ce dernier département, sur la 

commune de Trélans. 

 

1.3- CONTEXTE CLIMATIQUE 
 

Cette région de l'Aubrac subit à la fois les influences atlantiques et montagnardes, 

et connaît un climat humide et rigoureux. 

 

Les précipitations, supérieures à 1 100 mm par an, tombent sous forme de neige 

pendant tout l'hiver. La neige peut être abondante former d’impressionnantes 
congères dues à de puissantes rafales de vent. Le sol en est couvert jusqu'au mois 

d'avril et des gelées peuvent se produire jusqu'en plein été. La rigueur de l'hiver est 

encore accentuée par les vents qu'aucun obstacle n'arrête sur le plateau. 

 

 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Aubrac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aveyron_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loz%C3%A8re_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tr%C3%A9lans
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1.4- CONTEXTE GEOLOGIQUE ET PEDOLOGIQUE  
 

1.4.1- GEOLOGIE 
 

Sur ce vaste socle granitique, des éruptions volcaniques survenues il y a moins de 

cinq millions d’années sur la frange la plus à l’ouest, ont provoqué d’importantes 

coulées basaltiques. Ce basalte qui génère des sols fertiles allait favoriser l’élevage 

domestique sur des territoires progressivement défrichés, pour la création de 
parcours d’estive adaptés. Le dernier épisode glaciaire, le Würm, entre 80 000 et 15 

000 ans, a façonné des cuvettes lacustres et des bas fonds humides, favorables à la 

production de tourbe. 

 

Un glacier de 520 km2 et d’une épaisseur de près de 200m a laissé d’importants 

dépôts morainiques vers le nord-est du plateau et autour de la vallée du Bès, 

notamment dans le secteur du périmètre d’étude. 

 
Ci-dessus : Moraines granitiques dans le paysages de parcours d’estive – périmètre d’étude immédiat. 

1.4.2- PEDOLOGIE 
 

Formés principalement de basaltes sur socle granitique, les sols de l’Aubrac sont 

neutres à légèrement acides.  

Dans les dépressions, les sols gorgés d’eau sont des lieux d’accumulation de matière 

organique qui ont favorisé la formation de tourbes oligotrophes acides. 

 

1.4.3- HYDROGEOLOGIE 
 

Malgré leur relativement faible extension, les masses basaltiques jouent un rôle non 

négligeable au niveau de la ressource hydrogéologique. Les basaltes sont fissurés, 

mais aussi généralement poreux. Masse d’eau : Volcanisme Aubrac FR-FO-010 

ou 5010  
 

L'alimentation des aquifères se fait essentiellement grâce aux précipitations en 

provenance de l'Atlantique lesquelles atteignent plus de 1 500 mm de précipitations 

annuelles (régime de l'Aubrac-Ouest), mais avec une participation des vents du Sud 

et du Sud-Est, venant de la Méditerranée. Mais l’Aubrac connaît aussi un certain 

stockage. Source : Carte géologique d’Espalion au 1/50 000° - BRGM 

 

L’état chimique et l’état quantitatif de cet aquifère est jugé bon. 
La qualité de cette eau est bonne avec pour incidence une très forte exploitation 

d’Adduction d’Eau Potable. 

On peut souligner l’existence d’un potentiel résiduel de production. 
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II- ANALYSE PAYSAGERE  
 

L’Aubrac est ce que l’on pourrait appeler, au sens propre comme au sens figuré, 

« une montagne à vaches ». En effet, au sens figuré le paysage de ces hauts plateaux 

cristallins se compose d’un relief émoussé, qui culmine péniblement à 1 470 mètres. 

Au sens propre, ce plateau est recouvert de prairies naturelles, les estives, où 

paissent les troupeaux de bovins de la race Aubrac. La production est aussi bien 

destinée à la viande qu’au lait. 
 

Pour cette région, cette vaste réserve d’herbe d’été pour les 

troupeaux transhumants offre un fort enjeu économique 

(agriculture et tourisme), environnemental (diversité floristique 

et faunistique) et paysager. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

2.1- LES ELEMENTS DU PAYSAGE 
 

 

Comme ailleurs sur l’Aubrac, le paysage de la commune de Marchastel correspond 

à un plateau d’herbage mollement ondulé, très ouvert et dans lequel les éléments 

du paysage sont peu diversifiés et peu nombreux. Ici par exemple, la monotonie est 

rompue par la présence d’un arbre isolé, des murets qui soulignent le parcellaire et 

la ligne de poteaux électriques. 

 

 

La présence de l’arbre s’affirme parfois un peu plus au niveau 
d’étroits bosquets linéaires par exemple (des résineux le plus 

souvent dont la plantation en court segment évoque la forme de 

chenille) ou prés des hameaux (frênes, hêtres, Sorbiers).  

 

Les hameaux sont peu nombreux sur les plateaux et généralement 

installés dans un repli de terrain, afin de se protéger un peu des 

vents d’hiver. Ces arbres qui ceinturent ces ilots de constructions 

sont comme un deuxième rempart.  

 

Ces hameaux solitaires entourés de leur manteau arboré 

apparaissent comme de frêles îlots dans un océan d’herbage. Ils 

constituent des points d’accroche pour le regard. 
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Dans ce paysage aux formes arrondies et aux vastes 

horizons de vision, des « accidents » géologiques 

(souvent des coulées basaltiques) apportent un peu de 

diversité en rompant la monotonie des lignes 

topographique.  

Comme les hameaux isolés ou les bandes arborées, ils 

constituent des points d’appel pour le regard.  
Ici, le relief qui surplombe le village de Marchastel. 

Les matériaux de construction sont du granite de teinte grise. La pierre 

grise employée dans le bâti traditionnel se retrouve ailleurs dans le 

paysage au niveau des murets qui traversent les estives ou dans les 

blocs erratiques. Il nait alors une certaine unité de teinte entre le 

minéral des appareillages des bâtiments traditionnels, les appareillages 

plus sommaires des murets de pierres sèches et les blocs erratiques 

dispersés dans les estives. Les nuances de gris du minéral se 

combinent avec celles portées par les flots nuageux de fin d’été. 

 

 

 
Les murets, comme les routes et les alignements de poteaux 

électriques contribuent à structurer le parcellaire et donc le paysage. 

Mais leur présence reste très discrète. Ils constituent de plus des lignes 

de fuite pour le regard. 
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Sur ce haut plateau d’herbage, les horizons de 

visions sont très longs et dépassent généralement 

3 km. Le champ de vision atteint les 180°.  

De part la très grande uniformité végétale des 

estives, la gamme chromatique est très pauvre. 

Elle se décline suivant la saison dans les gris et les 
verts, les jaunes ou les blancs. 

La position de haut plateau et l’absence 

d’obstacles visuels confère au ciel une place 

prépondérante dans le champ de vision. Dans ce 

paysage marqué par une certaine monotonie 

apaisante, la danse des nuages et les ondulations 

des herbes apportent seuls, un peu d’animation.  

 

 

Plusieurs sites d’extraction de sables alluvionnaires 

sont dispersés sur le plateau de l’Aubrac lozérien.  

Malgré le caractère asylvatique et mollement 

collinéen du paysage de l’Aubrac, ces sablières 

restent relativement discrètes.  

L’extraction s’opérant par creusement du substrat, 

les écorchures dans le manteau végétal opérées par 

les engins sont peu visibles.  

Depuis les points hauts périphériques, on remarque 

les amoncellements de sables gris disposés à 

l’entrée des sites et bien sur les silos associés aux 
diverses machines. De loin, les plans d’eau qui 

remplissent les fosses épuisées peuvent passer pour 

des lacs glacières présents dans ce secteur du 

plateau. 

Sans doute leur présence est-elle plus évidente dans ce paysage les jours de 

sècheresse et de vent, lorsque des nuages de poussière soulevés par les machines 

révèlent leur existence. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies : ARTEMISIA Environnement 



Etude d’impact – Volet Biodiversité - Projet d’extension de sablière Salles et Fils – Site de la Devèze - Commune de Marchastel (48) – Novembre 2015 

 

Gilles TEYSSEDRE - ARTEMISIA Environnement:  Férals – 12330 Salles-la-Source _ Tel.: 05.81.19.40.43 - Courriel: gteyssedre@aol.com - N°SIRET : 49451916800020                            16 

2.2- IDENTIFICATION DES SENSIBILITES 
PAYSAGERES  

 

Au sein de ce paysage, les éléments qui paraissent être les plus sensibles, sont donc 

dans un ordre décroissant : 

o Les murets. Ces derniers participent à la structuration de la trame 

paysagère, bien que discret et noyé dans les hautes herbes en été, 

ils sont le long des parcelles ou de certains chemins. Ils évoquent 

une certaine ancienneté du paysage et des cultures humaines qui 

ont aménagé cet espace. Bien que pris isolément, ces murets 

restent très modestes d’aspect, leur organisation en réseau et leur 
récurence dans le paysage participe à la singularité du paysage 

d’estive, Leur rôle esthétique et leur contribution au charme des 

lieux est indéniable. 

o Les arbres isolés. Relativement rares, ils offrent par leur présence 

une touche esthétique indéniable dans le paysage. 

 

 

La structuration du paysage est essentiellement liée 

à la trame dessinée par les murets, les routes et 

chemins, et dans une moindre mesure la rivière du 

Bès. Le réseau de chemin constitue la structure de 
base de cette trame libérée ici des contraintes 

topographiques.  

 
Ci-contre, long muret courant dans les estives. Une 

partie est localisée en limite sud de parcelle 

concernée par l’extension de la sablière. 

 

III- ANALYSE DES FACTEURS BIOLOGIQUES 
 

3.1- UNE BIODIVERSITE RECONNUE  
 

Cette petite région naturelle de hauts plateaux volcaniques qu’est l’Aubrac recèle 

une très grande diversité biologique notamment au niveau de la flore herbacée. Cette 

diversité et cette richesse floristique est la résultante de divers facteurs : 

- Biogéographique : une position géographique originale au sud du Massif 

Central, 

- Géologique : mosaïque de roches granitiques et basaltiques affleurantes, 
tandis que la tourbe se forme dans les depressions glaciaires 

- Hydrographiques : la densité du réseau hydrographique y est très élevée, 

- Culturel : les défrichements systématiques opérés depuis le Moyen-Age sur 

la partie centrale de l’Aubrac et sa conversion en terre d’élevage bovins ont 

favorisé un paysage exclusivement d’herbage. 

 
Ainsi, ce territoire est-il concerné par l’existence de très nombreux périmètres 

d’inventaires (ZNIEFF) et de périmètres règlementaires (Natura 2000) qui se 

superposent souvent.  
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3.1.1- SYNTHESE DES DONNEES NATURALISTES EXTRAITES 

DE LA BIBLIOGRAPHIE 
 

La modernisation des inventaires ZNIEFF est bien avancée en région Midi-Pyrénées 

mais les données actualisées ne sont pas encore disponibles sur le site de la DREAL. 

Nous avons donc dans un premier temps consulté les fiches de présentation des 

ZNIEFF disponibles sur le site de l’INPN ( http://inpn.mnhn.fr ) et de la DREAL 

(navigateur : CARMEN et l’Accès aux données par territoire - 

http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/19/dreal_lr_general.map ). 

3.1.4- CARTOGRAPHIE DES PERIMETRES NATURELS ET DES 

PERIMETRES D’ETUDE 
  

http://inpn.mnhn.fr/
http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/19/dreal_lr_general.map
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Périmètres naturels dans lesquels s’inscrit la carrière de la Devèze  
Type de 
périmètre 

Nom  
 
 

Identifiant 
national 

Superficie Longueur de 
la traversée 
du fuseau 

Intérêt au droit du fuseau 

Projet de PNR Aubrac  2 951 km2  

Faunistique 
Floristique 
Habitats naturels 
Paysage 
Patrimoine et cultures 

Natura 2000 Plateau de l’Aubrac FR9101352 25 450 ha  

Faunistique : Avifaune estives et zones humides, Loutre, Taxostome, Moule 
perlière Chabot, Ecrevisses pieds blanc 
Floristique : zones humides  
Habitats : tourbières, pelouses à nard 

ZNIEFF 2 Plateau de l’Aubrac  910030640 28 285 ha 
2 300 m à 

l’Ouest 

Faunistique : Avifaune estives et zones humides, Loutre, Taxostome, Moule 
perlière Chabot, Ecrevisses pieds blanc 
Floristique : zones humides  
Habitats : tourbières, pelouses à nard 

Périmètres naturels situés en aval hydraulique du site  
Type de 
périmètre 

Nom  
 

Identifiant 
national 

Superficie Distance   Intérêt au droit du fuseau 

ZNIEFF 1 Vallée du Bès et du Riomau 830009034 4 381 ha 6 km 
Faunistique : Avifaune milieux ouverts, Loutre,  

Floristique : prairies humides 

Habitats : pelouse à Nard 

 

3.1.5-RICHESSE DE LA BIODIVERSITE DE L’AUBRAC 
 

La majorité des périmètres ZNIEFF présents au sein du périmètre d’étude éloignés 

et rapprochés concerne des zones humides tourbeuses et des portions de rivières. 

Une seule ZNIEFF de type 1 se trouve en aval hydraulique de la sablière de la 

Devèze. Seule cette dernière est susceptible d’être impactée par le projet 

d’extension. En revanche, cette sablière s’inscrit intégralement au sein du 

périmètre ZNIEFF de type 2 : « Plateau de l’Aubrac » et du périmètre Natura 2000 

qui s’y superpose. Ce périmètre ZNIEFF de type 2 et Natura 2000 se justifient au 

regard de nombreux enjeux répertoriés d’ordres : 

- Ecologique 

- Faunistique 

- Invertébrés  

- Poissons 

- Reptiles 

- Oiseaux 

- Mammifères 

- Botaniques 

 

 Données naturalistes 

Les habitats naturels 

Au sein de ces zones humides existent de multiples habitats remarquables : 

- Gazons d'Isoètes euro-sibériens code CORINE : 22.3113 

- Gazons des bordures d'étangs acides en eaux peu profondes code 
CORINE : 22.313 

- Végétation des rivières oligotrophes acidiphiles code CORINE : 24.41 

- Mégaphorbiaies des montagnes hercyniennes, du Jura et des Alpes 
code CORINE : 37.81 

- Saussaies à sphaigne code CORINE : 44.922 

- Communautés de tourbières bombées à Trichophorum cespitosum 
code CORINE : 51.114 

- Tourbières à Narthecium code CORINE : 51.141 

- Tourbières tremblantes à Carex diandra code CORINE : 54.52 
Et d’autres habitats tourbeux tels que : 

- Buttes de Sphagnum rubellum code CORINE : 51.1114 
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La flore et les champignons :  

La flore des tourbières est très originale. La plupart des espèces sont des reliques 

de l’époque glacière. Elles sont spécialisées pour vivre dans des conditions 

écologiques très dures : excès d’eau, asphyxie, pauvreté nutritive, sol instable, 

basses températures… parmi les plus emblématiques au nom évocateur nous 

pouvons citer : la Ligulaire de Sibérie, le Saule des Lapons, le Colchique des 

Alpes, la Droseras. Cette dernière est une petite plante carnivore. 

 

La faune :  

Parmi les insectes sont présents sur la zone : 

- Agrion nain (Ischnura pumilio)  

- Leste dryade (Lestes dryas)  
Parmi les oiseaux remarquables et déterminants en région LR se reproduisant sur 

la zone figurent : 

- Pie-grièche grise (Lanius excubitor) 

- Courlis cendré (Numenius arquata) 

- Chevalier guignette (Actitis hypoleucos) 

- Vaneau huppé (Vanellus vanellus) 
- Tarier des près (Saxicola rubetra) 

Et parmi les reptiles :  

- Lézard vivipare (Zootoca vivipara) 

- Vipère péléiade (Vipera berus)  

 

Les eaux des ruisseaux accueillent l’Ecrevisse à pieds blancs (Austropotamobius 

pallipes), la Moule perlière (Margaritifera margaritifera) et Loutre d’Europe 

(Lutra lutra). Les eaux poissonneuses accueillent de nombreuses espèces de 

poissons :  

- Vandoise (Leuciscus leuciscus)  

- Chabot commun (Cottus gobio) 

 

Parmi les autres espèces patrimoniales sont signalées sur la zone : 

- Sérotine commune (Eptesicus serotinus)  
- Chevêche d’Athéna (Athene noctua) 

 

 

3.1.6- FOCUS SUR LE SITE NATURA 2000 FR9101352 – 

PLATEAU DE L’AUBRAC 
 
Sources : Communauté de communes de l’Aubrac lozérien - février 2013 - Projet Agro-

environnemental du Plateau de l’Aubrac, 51p. 

 

Historique : 

Le périmètre du site d’importance communautaire du « Plateau de l’Aubrac» 
s’étend à l’ensemble du haut plateau et se superpose au périmètre de la ZNIEFF II 

« Plateau de l’Aubrac » (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique de type II). Cette zone s’étend sur 28 070 hectares et 16 communes.  

 

Eléments ayant concouru au classement de cette zone : 

Plusieurs éléments ont concouru au classement de cette zone en site d'intérêt 

communautaire : 

- dix-huit habitats d’intérêt communautaire sont inventoriés. Ils 

représentent une superficie de 22 196 hectares, soit 79,09% de la zone 
d’étude : des Prés humides, des tourbières à sphaignes, des marais et 

autres habitats aquatiques sont les plus originaux. A ces habitats des 

zones humides s’ajoutent des habitats de pelouses à nard, de pelouses 

pionnières sur dalles, des landes à genêt purgatif, des hêtraies, des zones 

d’éboulis. 

- la présence de quatre espèces d'intérêt communautaire a également 

justifiée la création de ce site Natura 2000 :  

o Loutre d’Europe (Lutra lutra). code N2000 : 1355 

o Le Chabot commun (Cottus gobio). code N2000 : 1163 
o l’Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) code 

N2000 : 1092 

o la Moule perlière (Margaretifera margaretifera), code N2000 : 1029 

Signalons enfin la présence de la Ligulaire de Sibérie (Ligularia sibirica), taxons 

inscrit dans la liste Flore de l’annexe II de la Directive 92/43/CEE.  

 

Principaux objectifs de conservation  

Le projet agro-environnemental territorialisé « Plateau de l’Aubrac » est intégré 

dans la démarche Natura 2000 du site FR 910 1352 « Plateau de l’Aubrac ». Selon 

le Document d’objectifs du site, les principaux objectifs de conservation du site 

s’articulent autour de trois axes généraux :  
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- Objectif A : Préserver et améliorer la ressource en eau et le réseau 

hydrologique  

- Objectif B : Conserver et restaurer la diversité écologique des milieux  

- Objectif C : Préserver les espèces d’intérêt communautaire 
 

Sur ce site, l'enjeu de conservation des habitats tourbeux, de la loutre, de 

l’écrevisse à pied blanc, de la moule perlière et du chabot est majeur. En effet, ces 
quatre espèces sont vulnérables à toute dégradation de la qualité de l'eau (pollution 

chimique, organique et particulaire), à la modification et (ou) dégradation de leurs 

habitats naturels (lit mineur, berges, Ripisylves). 

Afin d'atteindre les objectifs de conservation de la loutre et du chabot, différentes 

mesures de gestion s'imposent sur ce site. Elles sont déclinées en grandes lignes :  

- une gestion appropriée des habitats majeurs (eaux douces courantes, 

roselières, megaphorbiaies),  

- la préservation du profil hydromorphologique de la rivière et de la qualité 

de l'eau,  

- la mise en place de mesures compensatoires au cloisonnement de certains 

tronçons afin de redonner une libre circulation à ces espèces. 

 

3.2- INTERACTIONS FONCTIONNELLES ENTRE LES 
DIFFERENTS PERIMETRES ZNIEFF, NATURA 
2000 ET LE PERIMETRE D’ETUDE IMMEDIAT 

 

La sablière du site de la Devèze ne recoupe pas de périmètre ZNIEFF de type 1. 

La ZNIEFF de Type 1 la plus proche correspond au site de « la prairie de 

Rieutord-d’Aubrac » située à près de 500 mètres en amont hydraulique. Dés lors, 

on ne peut craindre d’impact direct induit par l’exploitation de la sablière de « la 

Devèze ».  

La ZNIEFF de type 1 située en aval hydraulique de la sablière à l’étude 

correspond à la ZNIEFF de « la Vallée du Bès et du Riomeau » à partir de 

Recoules-d’Aubrac, soit 5 km à vol d’oiseau et plus de 6 km si l’on suit le cours 

de la rivière. Ainsi toute pollution des eaux du Bès peut avoir un impact sur ce 

périmètre ZNIEFF, bien que l’on puisse s’attendre à une certaine atténuation de 
l’impact par dilution des polluants lors du parcours dans les eaux du Bès avant 

l’entrée sur ce périmètre. 

 

La sablière est incluse dans le périmètre ZNIEFF de type 2 et donc depuis peu 

dans le périmètre Natura 2000. Dés lors des impacts sont attendus sur le périmètre 

Natura 2000, soit au niveau des habitats d’intérêt communautaire (pelouses à nard 

et zones humides), soit au niveau des espèces d’intérêt communautaire identifiées 

sur le secteur. Ces dernières sont, sur le cours du Bès, la Loutre, le Chabot, 

l’Ecrevisse à pied blancs, la Moule perlière. En effet, le lit du Bès se trouve à 

moins de 200 mètres de l’extrémité sud-ouest de la zone d’extension de 

l’extraction. De plus, les eaux de traitement des granulats extraits se jettent dans le 

cours du Bès via un fossé d’évacuation. 

 

Ainsi, la mise en œuvre de cette extension entre dans le champ d’application de 

l’évaluation environnementale et de l’évaluation des incidences NATURA 2000, 

qui doivent être conduite respectivement selon les articles R122-20 et R413-23 du 
code de l’environnement. Elles sont intégrées en annexe du rapport. 

 

En résumé, les échanges et la propagation des espèces animales mais aussi 
végétales, depuis et entre les différentes ZNIEFF de type 1 restent possibles par le 

biais de la continuité du réseau hydrographique.  

Le chevelu des ruisseaux secondaires et autres ruissellements temporaires sont 

autant de voies potentielles de circulations utilisées pour les déplacements 

quotidiens, saisonniers ou les migrations des espèces inféodées aux zones humides 

ou aux milieux aquatiques. 

Ainsi, toute destruction de zones humides ou de fossés situés à proximité de la 

sablière pourra localement perturber ce réseau de circulation des espèces sauvages 

des zones humides et aquatiques. De même pour les perturbations occasionnées à 

la rivière du « Bès ».  
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3.3- DESCRIPTION DES HABITATS NATURELS DU 
PERIMETRE D’ETUDE RAPPROCHE 
 

3.3.1- PELOUSES SUR SILICE A NARD, FAUCHEES, PATUREES  
 

Généralités et localisation  

Pelouses fermées à Nard, sèches ou mésophiles sur sols acides des basses 

montagnes atlantiques ou subatlantiques, zones montagnardes ou collinéennes. 

Elles sont très répandues dans le Massif Central.  

Sur l’Aubrac lozérien elles recouvrent notamment les pentes de toutes les collines 

du plateau. Au sein du site Natura 2000, ce type de pelouses acidiclines à nard 

recouvre près 16 250 hectares soit 57,89 % de sa superficie. 

Les parcelles concernées par le projet d’extension sont intégralement recouvertes 

de ce type de pelouse (photo ci-dessous, au 1er plan) pour une surface totale de 2ha 41a 

55 ca. Ces pelouses à nard s’observent également au niveau du bourrelet alluvial 
du Bès. 

 

 

Physionomie 

Pelouse mésophile oligotrophe, très riche au niveau floristique, où les herbacées 

ont un recouvrement proche de 100 %. Si les poacées hémicryptophytes dominent 

le couvert, les plantes « à fleurs colorées » sont très variées. La hauteur modale 

végétative (c'est à dire la plus répandue dans la communauté observée) du couvert 
végétal atteint 20 cm. 

 

Composition floristique  
On relève dans ces pelouses mésophiles oligotrophes : 

- des espèces montagnardes caractéristiques, 

- des espèces oligotrophes à tendance neutro-calcicole le plus souvent liées aux 

Festuco-Brometea, 

- des espèces oligotrophes à tendance acidiphile, 

- des espèces oligotrophes à amplitude plus large. 

 

16 espèces sont mises en avant dans la fiche des cahiers d’habitat. (En gras, espèces 

effectivement relevées sur le site). 

- Nard raide (Nardus stricta)  

- Méum fausse athamanthe (Meum athamanticum)    

- Violette jaune (Viola lutea)   

- Fétuque rouge (Festuca rubra)     

- Agrostide des chiens (Agrostis capillaris)    
- Brunelle à grande fleurs (Prunella grandiflora)    

- Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa)    

- Gaillet jaune (Galium verum)    

- Genêt sagittée (Genista sagittalis)    

- La gentiane jaune (Gentiana lutea)     

- Laîche de printemps (Carex caryophyllea)    
- Narcisse des poètes (Narcissus poeticus)      

- L’œillet des bois ( Dianthus sylvaticus)    

- Sénéçon doronic (Senecio doronicum)    

- Thym faux pouliot (Thymus pulegioides)   

Parmi les autres plantes observées, certaines sont communes des pelouses riches 

en bases :  

- Petite pimprenelle (Sanguisorba minor), 

- Amourette (Briza media) 

- L’Anémone pulsatille (Anemone pulsatilla) 

- Caille-lait jaune (Galium verum) 

- Knautie des près (knautia arvensis) 
 

Un fasciés plus hygrophile se dessine au pied du bourrelet alluvial du Bès sur des 

alluvions argilo-sableuse, avec le Nard toujours dominant mais accompagné ici de 

la Sanguisorbe officinale… 
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Correspondance  

Nomenclature CORINE Biotope :  

Selon le manuel CORINE Biotope, cet habitat correspond à l’habitat des Gazons à 

Nard raide - Code : 35.11  

Nomenclature Natura 2000 : 

Cet habitat CORINE est reconnu d’intérêt communautaire sous l’intitulé : 

Pelouses acidiclines montagnardes du Massif Central – CODE Natura 2000 : 

6230-4. 

 

Valeur écologique et biologique 
- Habitat d’intérêt communautaire  

- Habitat ne présentant pas de caractère de rareté actuellement car très 

répandu à l’étage montagnard, et notamment sur l’Aubrac. 

- Toutefois, les enjeux de conservation sont jugés forts à très fort.  

- Habitat ayant une diversité floristique élevé de même que ses différentes 

variantes 

- Au-delà de trente taxons botaniques, on peut considérer ces pelouses 

comme très riches d’un point de vue floristique. Dans ces conditions 

l’habitat peut être considéré comme prioritaire au regard de la directive 

européenne (Natura 2000). 

 

Parmi les espèces observées sur ces pelouses durant l’été 2015 nous pouvons 
mentionner : 

- le Tarier des près (Saxicola rubetra),  

- la Pie-grièche grise (Lanius excubitor) 

- le Crapaud calamite (Epidalea calamita) 

 
Cartographie des Pelouses acidiclines montagnardes du Massif Central – site Natura 2000 « Plateau 

de l’Aubrac » 
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3.3.2- LES ZONES HUMIDES  
 

Trois zones humides sont identifiées à proximité du périmètre d’étude : 
  

- la zone humide N°48190237 située à l’est de la sablière,  

- la zone humide N°48190148 située à l’ouest du périmètre d’extension de 

la sablière, 

- la zone humide N°48190149 située au sud du périmètre d’extension de la 

sablière,  

 

3.3.2.1- Prairies para-tourbeuses à Canche cespiteuse et 
Molinie bleue 
 

Généralités et localisation  

Dans le Massif Central, ces prairies humides oligotrophes à mésotrophes, 

acidiphiles de type Jonçaies et moliniaies atlantiques des sols paratourbeux 

mésotrophes oxygénés (eau circulante). Sur sols basaltiques ou cristallins, , entre 

600-1400 m.  

Sur le site, cette communauté végétale s’observe dans la plaine alluviale du Bès, 

dans une dépression topographique drainée par un réseau de fossés. Elle est 

positionnée à l’ouest de la Sablière, immédiatement en pieds du talus qui limite les 

prairies de fauche à Nard concernées par le projet d’extension de la sablière. 

 

Physionomie 

Physionomiquement ces prairies sont assez homogènes. Elles sont dominées par 

les plantes herbacées hémicryptophytes de la famille des poacées (graminées) et 

notamment par la Molinie Bleue (Molinia caerula) mais surtout ici par la Canche 

cespiteuse (Deschamsia cespitosa). Les Joncs diffus, agglomérés ou acutiflores 
(Juncus acutiflorus) sont bien présents.  

 

Composition floristique La Canche cespiteuse (Deschamsia cespitosa) domine 

le couvert, mais cette prairie recèle une belle diversité d’espèces :  
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Des plantes caractéristiques des sols paratourbeux, oxygénés (du à la circulation 

de l’eau) sont bien représentées et à fort recouvrement : 

- Jonc acutiflore (Juncus acutiflorus) 

- Jonc aggloméré (Juncus conglomerates)  

- Jonc diffuse (Juncus effuses) 

- Lotier des fanges (Lotus pedunculatus) 

- Molinie Bleue (Molinia caerula)  

- Renouée bistorte (Polygonum bistorta) 

- Myosotis des marais (Myosotis scorpioide), 

- Potentille dressée (Potentilla erecta) 

- Herbe à éternuer (Achillea ptarmica) 
- Sanguisorbe officinale (Sanguisorba officinalis) 

- Grande Toque (Scutellaria galericulata) 

- Succise des près (Succisa pratensis) 

- Cirse des marais (Cirsium palustre) 

 

Accompagnées de plantes typiques des bas-marais acides, des sources ou des 

tremblants 

- Violette des marais (Viola palustris)  

- Populage des marais (Caltha palustris),  

- Carum verticillé (Trocdaris verticillatum) 

- Petite douve (Ranunculus flammula) 

- Potentille des marais (Comarum palustris) 
Accompagnées de quelques plantes de la mégaphorbiaies mais au recouvrement 

très faible : 

- Reine des près (Filipendula ulmaria) 

- Aconit napalm (Aconitum napellus) 

- Valériane officianle (Valeriana officinalis subsp. Repens) 

 

Parmi elles certaines sont des espèces considérées montagnardes  

- Renouée bistorte (Polygonum bistorta) 

- Canche cespiteuse (Deschamsia cespitosa) 

On notera enfin la faible présence des plantes prairiales. 

 

Correspondance  

Nomenclature CORINE Biotope :  

Selon le manuel CORINE Biotope, cet habitat correspond à l’habitat des Prairies 

à Molinie et communautés associées - Code : 37.31  
Nomenclature Natura 2000 : 

Cet habitat CORINE est reconnu d’intérêt communautaire sous l’intitulé : Prairies 

à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

– CODE Natura 2000 : 6410-11 (Bien qu’il semble que les stations sur sol 

tourbeux dégradés puissent en être exclues...). 

 

Valeur écologique et biologique 

Outres les nombreuses fonctions de régulations hydrologiques des flux d’eau et de 

dépollution, les zones humides, notamment celles de l’Aubrac, accueillent une 

biodiversité originale. A titre d’exemple, bien que non observé sur le site, le 

Lézard vivipare (Lacerta vivipara) fréquente les zones humides de l’Aubrac, se 

trouve ici en limite de son aire de répartition. 

Les végétaux y restent verts tout l'été et lors des années sèches ces zones peuvent 

être appréciées du bétail qui trouve une source d’alimentation.  
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3.3.2.1- Prairies humides à Canche cespiteuse  
 
Généralités et localisation  
Ce type de pâturages et prairies à fourrages atlantiques et sub-atlantique se 

rencontre sur des sols tant basiclines qu'acidiclines, mais riches en nutriments. 

Ainsi, quelque soit l’altitude, ces prairies sont positionnées généralement dans les 

plaines alluviales. Ces prairies humides hautes sont des végétations typiques des 

parcelles agricoles humides à l’abandon ou très faiblement pâturées.  

 

Sur le site, cette communauté végétale s’observe dans la plaine alluviale du Bès au 

sud-est et à l’ouest de la zone d’extension à l’étude. Elle se présente sous la forme 

de nappes de Canche cespiteuse souvent étroites, localisées dans des dépressions 

(portions d’anciens méandres du Bès) au sein de la pelouse à nard 

mésohygrophiles.  

 

Physionomie 

Physionomiquement ces 

prairies sont très homogènes 

car dominées par la Canche 

cespiteuse (Deschamsia 

cespitosa), plante herbacée 

hémicryptophyte de grande 

taille (souvent 1m de hauteur), 

de la famille des poacées 

(graminées).  
Vue en direction de l’est. 

 

Composition floristique  
Cette prairie humide haute est 

caractérisée par un cortège 

d’espèces hygrophiles Canche cespiteuse (Deschampsia cespitosa), le Cirse des 

marais (Cirsium palustre), le Jonc diffus (Juncus effusus) et aggloméré (J. 

conglomeratus), le Genêt des anglais (genista anglica) et des espèces prairiales 

telles que la Renoncule rampante (Ranunculus repens), Potentille dressée 

(Potentilla erecta),  

 

En pied de talus, dans des secteurs plus bas s’observent également : 

- Carum verticillé (Trocdaris verticillatum) 

- Sanguisorbe officinale (Sanguisorba officinalis) 

- Myosotis des marais (Myosotis scorpioide), 

- Violette des marais (Viola palustris)  

 

Correspondance  

Nomenclature CORINE Biotope :  

Selon le manuel CORINE Biotope, cet habitat correspond à l’habitat des Prairies 

humides atlantiques et subatlantiques - Code : 37.21  

Nomenclature Natura 2000 : 

Non concerné 

 
Valeur écologique et biologique 

Outres les nombreuses fonctions de régulations hydrologiques des flux d’eau et de 
dépollution, les zones humides, notamment celles de l’Aubrac, accueillent une 

biodiversité originale. A titre d’exemple, bien que non observé sur le site, le 

Lézard vivipare (Lacerta vivipara) fréquente les zones humides de l’Aubrac, se 

trouve ici en limite de son aire de répartition. Vipère péléiade (Vipera berus) est 

probablement présente. Les Grenouilles rieuses (Rana esculenta)et Grenouille 

rousse (Rana temporaria)ont été observées. Le Courlis cendré, les sarcelles 

peuvent venir s’y reproduire et la Loutre trouver dans ces hautes herbes des zones 

de quiétudes diurnes. 

 

Les végétaux y restent verts tout l'été et lors des années sèches ces zones peuvent 

être appréciées du bétail qui trouve une source d’alimentation.  
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3.3.2.2- Formation dense à Carex vesicaria et rostrata 
 
Généralités et localisation  
Cette formation dense de grandes laîches composées presque exclusivement de 

Carex vesicaria et Carex rostrata s’observe habituellement sur des sols 

modérément à fortement acides, assez constamment inondés, et des bas-marais 

acides. 
 

Au sein du périmètre d’étude, cette formation occupe le fond du réseau de fossés 

(à sec lors de notre passage en été et septembre 2015) qui draine la zone humide 

N°48190148 située à l’ouest du périmètre d’extension de la sablière (la présence 

de cette formation n’est pas détaillée dans la fiche correspondante) et qui est 

située dans le val du Bès. Nous sommes ici sur un ancien méandre de la rivière. 

 

 

 

Physionomie   

Physionomiquement cette cariçaies est très dense et totalement homogène, presque 

monospécifique. Elle est dominée par deux plantes herbacée presque jumelle, 

hémicryptophyte de grande taille (souvent 1m de hauteur), de la famille des 

Cypéracées. 

 

Composition floristique  
Cette cariçaie se compose presque exclusivement de Carex vesicaria (ci-contre) et 

de quelques Carex rostrata.  

 

Correspondance  

Nomenclature CORINE Biotope :  

Selon le manuel CORINE Biotope, cet habitat correspond à l’habitat des 

Formations à Carex rostrata et à Carex vesicaria Code : 53.214  

Nomenclature Natura 2000 : Non concerné 

 
Valeur écologique et biologique 

Peuplement très pauvre d’un point de vue floristique. Outres les nombreuses 

fonctions de régulations hydrologiques des flux d’eau et de dépollution, les zones 

humides, notamment celles de l’Aubrac, accueillent une biodiversité originale. Ces 

nappes de grands carex sont utilisées comme refuge par la loutre, ou certains 

oiseaux patrimoniaux.  



Etude d’impact – Volet Biodiversité - Projet d’extension de sablière Salles et Fils – Site de la Devèze - Commune de Marchastel (48) – Novembre 2015 

 

Gilles TEYSSEDRE - ARTEMISIA Environnement:  Férals – 12330 Salles-la-Source _ Tel.: 05.81.19.40.43 - Courriel: gteyssedre@aol.com - N°SIRET : 49451916800020                            27 

 

3.3.3- Cartographie des habitats naturels 
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3.4- LA FAUNE  
 

3.4.1- LES MAMMIFERES TERRESTRES 
 

A- Configuration du territoire et fonctionnement 
écologique 

 

Rappelons que le paysage dans lequel s’inscrit le périmètre d’étude correspond à un 

plateau d’altitude exclusivement couvert d’estives et voué à l’élevage. L’ambiance 

générale reste celle d’un paysage intégralement ouvert, sillonné de murets de pierre 

sèche et parsemé de zones humides. Quelques lacs glacières existent çà et là, ainsi 

que quelques plans d’eau artificiels résultant de l’extraction de sable. L’arbre reste 

très faiblement représenté dans ce paysage et principalement cantonné aux abords 
des villages et des habitations isolées. 

Les sources, les marais linéaires et les ruisseaux sont abondants dans ce paysage. Le 

Bès, belle rivière affluente de la Truyère, draine ce secteur de l’Aubrac. Ces berges 

sont dépourvues de ripisylves. 

La présence humaine reste très discrète. 

 

B- Diversité spécifique du territoire  
 

a- Les mammifères terrestes    
 

Lièvre brun (Lepus europaeus).  

Blaireau européen (Meles meles). Nous avons relevés plusieurs indices de présence 

du blaireau. D’abord des traces de blaireaux sur la vase au niveau de l’extrémité sud 

du plan d’eau de la sablière de la Devèze, puis plusieurs entrées de terriers au niveau 

du muret situé en contrebas de la parcelle concernée par l’extension de la zone 

d’extraction, au sud de la sablière. 

 

L’Hermine (Mustela erminea). A deux reprises nous avons eu l’occasion 

d’observer l’hermine sur le périmètre d’étude lors de deux sorties distinctes, en 
juillet puis en aout 2015. 

La 1ère observation a concerné un individu adulte qui a traversé la route devant notre 

véhicule en milieu d’après-midi au niveau de l’entrée de la sablière. 

La deuxième observation a concerné un nouvel individu adulte en bordure du 

chemin longeant la sablière sur son flanc sud, et desservant les parcelles concernées 

par l’extension. L’animal grimpait au seul jeune arbre présent dans les environs 
(Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia)) et sur lequel se tenait une pie-grièche 

grise. Cette dernière a adopté un comportement d’intimidation à l’égard de 

l’hermine qui est restée impassible dans sa quête de nourriture avant de repartir. 

Cherchait-elle le nid de la pie-grièche ? 

Autres espèces : 

Fouine (Martes foina).  

Belette (Mustela nivalis).  

Hérisson (erinaceus europaeus) 

 

b- Les mammifères liés aux milieux aquatiques    
 

Loutre d’Europe (Lutra lutra) :   

Espèce emblématique des cours d’eau de qualité, la 

Loutre fait son grand retour sur une bonne partie du 

territoire Français (l’Ouest, le centre et le Massif-

Central) et notamment dans le département de la 

Lozère. (Ci-contre Loutre d’Europe – illustration Fabienne 

TEYSSEDRE– Auteur/illustratrice). 

 

Le long du Bès, au droit de la sablière, mais aussi en 

aval, nous avons observé diverses épreintes (nom 

donné aux excréments de la Loutre) déposées sur les 
grosses pierres qui émergent du lit ou des berges. Ces 

épreintes attestent de la présence de la Loutre le long 

du Bès qui offre une variété optimale de 

biotopes (photo ci-dessous, le Bès au droit du projet) :  

- alternance de zones profondes et calmes 

avec des zones de radiers,  

- berges sous-cavées,  

- végétation herbacée haute et dense en berge,  

- richesse piscicole...  

 

La Loutre d'Europe fait de fréquemment incursions au sein des peuplements de 
grandes herbes des zones humides présentent dans la vallée où elle trouve des gîtes 

diurnes et les parcours à la recherche d'amphibiens. Elle se nourrit dans les cours 

d'eau et ruisselets de poissons et d'écrevisses – toutes les épreintes relevées durant 

l'inventaire contenaient principalement des restes chitineux d'écrevisses. 
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c- Carte de répartition des observations de la faune terrestre et 
aquatique   
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3.4.2- L’AVIFAUNE  
 

3.4.2.1- Contexte avifaunistique de la France 
métropolitaine  

 

La France est un territoire marqué par sa très grande diversité biologique et 

notamment en ce qui concerne les oiseaux. Ainsi, on dénombre près de 300 espèces 

d’oiseaux nicheuses sur le territoire français métropolitain. Cette diversité 

s’explique par la diversité des biotopes présents sur le territoire : littoral océanique 

et méditerranéen, nombreux et vastes estuaires, chaines et massifs montagneux aux 

altitudes très variées, grandes étendues vouées aux pâturages extensifs comme les 
causses…  

A cette diversité des oiseaux nicheurs, s’ajoute une centaine d’espèces qui traversent 

le territoire français lors des périodes migratoires et qui parfois hivernent pour 

certaines, soit ponctuellement soit régulièrement. La position de carrefour occupé 

par notre territoire coincé entre les étendues marines et les chaines de hautes 

montagnes, en fond un lieu de passage obligatoire pour tous les migrateurs d’Europe 

de l’Ouest. 

 

 

3.4.2.2- Peuplement avifaunistique du périmètre d’étude 
 

A- Contexte local 

 

L’Aubrac lozérien offre un paysage ouvert, plateau d’altitude exclusivement couvert 

d’estives et voué à l’élevage. Les prairies de fauches et surtout pâturées s’étendent à 

perte de vue. Des murets délimitent certaines parcelles. Des blocs erratiques 

recouvrent les pentes.  

 

Dans les dépressions topographiques ou le long des rivières s’étendent de très 

nombreuses zones humides. Quelques lacs glacières existent çà et là, ainsi que 

quelques plans d’eau artificiels résultant de l’extraction de sable. Rappelons que 

l’arbre reste très faiblement représenté dans ce paysage et principalement cantonné 
aux abords des villages et des habitations isolées.  

 

B- L’avifaune nicheuse du périmètre d’étude 

 

a- Le cortège des oiseaux des pâturages montagnards  
 

Dans ce secteur d’estive, l’avifaune observée en période de nidification et d’élevage 
des jeunes, reste caractéristique des hauts plateaux montagnard ouvert. La diversité 

ne parait pas très élevée sur les parcelles du périmètre d’étude. 

  

L’essentiel des effectifs observés sur le site est composé par les passereaux nicheurs 

des milieux ouverts, 

- Alouette des champs (Alauda arvensis)  

- Tarier des près (Saxicola rubetra) 

- Pie-grièche grise (Lanius excubitor) 

- Traquet motteux (Oenanthe oenanthe)  

- Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) 

- Bruant proyer (Emberiza calandra) 
 

La population de Tarier des près semble importante sur ce secteur de l’Aubrac. Les 

étendues prairiales et les zone humides lui conviennent particulièrement. Le 

Traquet motteux qui affectionne les paysages ouverts d’altitude recherche de plus 

les zones pierreuses, rocheuses. Il niche dans les murets ou au pied de cailloux…  

 

Un seul spécimen de Pie-grièche grise a été 

observé le 3 aout au matin en limite sud de la 

sablière, posté sur un sorbier le long du chemin. Cet 

individu a été dérangé par l’intrusion d’une hermine 

qui a grimpé dans le jeune arbre avant d’essuyer les 
vols d’intimidation et les tentatives de piquet de 

l’oiseau. Après l’envol de l’oiseau nous avons 

recherché le nid dans ce jeune arbre, le seul du 

secteur, mais en vain. Cette espèce sédentaire est 

bien présente sur l’Aubrac. Elle a besoin d’arbre ou 

d’arbustes dominants un paysage ouvert. Ces trois 

passereaux sont emblématiques de ce paysage 

ouvert de l’Aubrac lozérien. (Ci-contre Pie-grièche grise 

– illustration Fabienne TEYSSEDRE – Auteur/illustratrice). 

 

Une autre communauté d’oiseaux qui se nourrissent certes dans les prairies, mais 

qui la nuit venue, retournent se poser dans les bois des vallées voisines, les bosquets, 
les alignements de gros arbres, ou encore dans les bâtiments agricoles.  

Il s’agit des rapaces arboricoles mais qui chassent dans les milieux ouverts ou semi-

ouverts. Ainsi, nous avons pu observer plusieurs espèces chasser dans les prairies du 
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périmètre d’étude rapproché. Les observations les plus nombreuses concernent la 

Buse variable (Buteo buteo). En effet, des individus sont toujours présents dans le 

paysage, à l’affut au sol ou sur un piquet ou bien dans les airs en vol circulaire 
ascensionnel. D’autres espèces restent fréquentes notamment le Faucon crècerelle 

(Falco tinnunculus), le Milan royal (Milvus milvus) et le Milan noir (Milvus 

migrans). 

 

Sont également signalées dans la bibliographie comme espèces nicheuses sur les 

estives de l’Aubrac : 

- Pipit farlouse (Anthus pratensis)  

- Busard Saint Martin (Circus cyaneus)  

- Faucon émerillon (Falco columbarius)  

 

  

b- Peuplement avifaunistique des milieux aquatiques 
 

Au niveau des bassins en eau de la sablière nous avons pu observer diverses espèces 

appartenant à la communauté des oiseaux inféodés aux zones humides ou aquatiques 

venus s’alimenter sur ce lieu artificiel en fin de journée.  

 

Outre le Goéland leucophé (Larus michahellis) dont la présence peu surprendre sur 
l’Aubrac, nous avons observé jusqu’à cinq Hérons cendré (Ardea cinerea), mais 

aussi le 2 août, plusieurs Chevaliers guignette (Actitis hypoleucos) en ordre 

dispersé sur les vases. Le Busard des roseaux (Circus aeruginosus) plane 

régulièrement au dessus des pâturages et notamment des zones humides en quête de 

proies. Il a été observé à diverses reprises lors de chaque visite sur site.  

 

Les bords du Bès sont fréquentés par la Bergeronnette des rivages (Motacilla 
citreola) et le Cincle plongeur (Cinclus cinclus) aperçus le 3 août. 

 

Sur les plans d’eau de l’Aubrac des environs est également signalée la reproduction 

de diverses espèces à forts enjeux de conservation : 

- Sarcelle d'été (Anas querquedula)  

- Courlis cendré (Numenius arquata)  

- Bécassine des marais (Gallinago gallinago)  

 

 

 

c- L’avifaune migratrice 

 

Des passages d’oiseaux migrateurs sont observés sur le plateau de l’Aubrac à 
chaque saison migratoire. Toutefois le long de ces axes, le flux migratoire apparait 

faible et diffus. Parmi les espèces mentionnées figurent : 

- Sarcelle d'été (Anas querquedula)  

- Pipit farlouse (Anthus pratensis)  

- Busard des roseaux (Circus aeruginosus) 

- Busard Saint Martin (Circus cyaneus)  

- Faucon émerillon (Falco columbarius)  

- Courlis cendré (Numenius arquata)  

- Bécassine des marais (Gallinago gallinago)  

- Milans royaux (Milvus milvus) 

- Des Fringidés (verdiers, moineaux, pinsons, …)  

- Des Ramiers 
- … 

3.4.2.3- Conclusion 
 

Ainsi, nous résumerons les enjeux avifaunistiques de cette zone d’estives comme 
étant : 

- une zone de reproduction pour de nombreux passereaux des milieux 

ouverts dont plusieurs espèces relèvent d’un intérêt patrimonial fort. 

- Un territoire de chasse notamment pour les grands rapaces nicheurs ou 

résidents dans les boisements et les parois des versants aveyronnais de 

l’Aubrac 

- Une zone de halte migratoire notamment les zones humides (prairies et 

tourbières) pour des oiseaux d’eau, mais aussi les prairies d’estives pour les 

grands rapaces migrateurs. 
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3.4.2.4- Cartes de répartitions des oiseaux patrimoniaux, 
nicheurs  
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3.4.3- ETUDE DES AMPHIBIENS  
 

3.4.3.1- Résultats des inventaires 
 

Lors de nos prospections diurnes et surtout nocturnes (nuit du 2 au 3 août) au sein 

du périmètre d’étude rapproché, nous avons pu répertorier la présence d’au moins 

trois espèces d’amphibiens. 

- grenouille verte (Rana kl. Esculenta) 

- grenouille rousse (Rana temporaria)  

- Crapaud calamite (Epidalea calamita) 

Au sein du plateau de l’Aubrac lozérien, est également mentionnée la présence de : 

- l'alyte ou crapaud accoucheur,  

- le crapaud commun  

- le triton palmé (Triturus helveticus)  

 

3.4.3.2- Répartitions des espèces par types de biotopes 
répertoriés  

 

Chaque biotope favorable aux amphibiens a révélé la présence de un ou plusieurs 
taxons qui peuvent cohabiter soit au stade larvaire dans les masses d’eau libres, soit 

au stade adulte lors de la période de reproduction qui varie suivant les espèces.  

 Sur la rivière du Bès 

En bord de rivière qui serpente au cœur des estives, les grenouilles du groupe des 

grenouilles vertes (Grenouilles rieuses (Rana esculenta) très probablement ici) sont 

le taxon majoritaire. Cette rivière est sans doute également fréquentée par la 

Grenouille rousse (Rana temporaria). En effet, ces espèces se reproduisent sans 

problème dans les eaux poissonneuses.  

 Au niveau des zones humides herbacées parcourues de fossés 

Les zones humides herbacées et denses présentes dans les environs sont fréquentées 

par la Grenouille rousse (Rana temporaria). S’il y a présence de fossé en eau au 

sein de ces zones humides, la présence de la Grenouilles rieuses (Rana esculenta) 
est très probable. Mais en cas d’assèchement et à la différence de la Grenouille 

rousse (reproduction très précoce) ces dernières gagneront les berges du Bès. Le 

Triton palmé (Lissotriton helveticus) et Alyte accoucheur (Alytes 

obstetricans) peuvent également être présents dans certains de ces zones. 

 Sablière en eau 

Ces milieux artificiels que sont les sablières en eau, souvent dépourvues de 

végétation aquatique conviennent à peu d’espèces sinon les espèces pionnières telles 
que le Crapaud calamite. Ce dernier ne tolère pas la présence de poisson sur ses 

zones de pontes. 

 

3.4.3.3- Les sites fréquentés en phase terrestre 
 
Les habitats terrestres sont généralement situés autour des zones humides 

fréquentées au moment de la reproduction. Ils se répartissent dans un rayon de 500 

mètres à 1 km autour des points d’eau. 

Pour la plupart des espèces, les sites de ponte seront de préférence dégagés, alors 

que les exigences pour les sites d’hivernage/estivage sont variables selon les espèces 

mais avec une nette prédilection pour les forêts. Enfin, l’absence de risque 

d’inondation sur les lieux d’hivernage est la règle pour bon nombre d’espèces.    

 

Les zones « sèches » comme les 

pelouses à nard des pentes ou les 

chemins sont des milieux ouverts 
dépourvus de présence d’eau. Ils sont 

néanmoins fréquentés comme des 

terrains de chasse du Crapaud calamite 

qui parcourt ces zones lors de ses sorties 

nocturnes de chasse (Ci-contre sur le chemin 

le long de la sablière – Photo ARTEMISIA).  

Le Crapaud commun et l’Alyte 

accoucheur peuvent également s’y 

rencontrer. Leur présence est rendue 

possible du fait de la proximité du plan 

d’eau de la sablière. 
La Grenouille rousse se cantonnera sans doute aux zones humides à grandes 

herbes. Tandis que la grenouille verte restera au bord des ruisseaux. 

 

En phase de repos ou d’hivernage les terrains sableux de certaines collines 

alluvionnaires conviennent bien pour l’enfouissement des crapauds. Les murets 

présents en bord de parcelles offrent également de très bons abris pour l’hiver, ainsi 

que les chaos rocheux. 
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3.4.4- ETUDE DES REPTILES 
 

L’inventaire des reptiles a été mené de manière ciblé le long des berges du Bès et le 

long du muret situé en limite sud des parcelles concernées par le projet d’extension. 

 
Aucune espèce n’aura été contactée durant nos trois sorties de terrains de 2015. Le 

Lézard des murailles (Podarcis muralis) est signalé sur la zone en 2008.  

 

La Vipère péléiade (Vipera berus) fréquente les tourbières et zones humides de 

l’Aubrac, ainsi que le Lézard vivipare (Zootoca vivipara). 

 

En phase de repos ou d’hibernation, les terrains sableux de certaines collines 

alluvionnaires parsemées de blocs erratiques conviennent bien pour l’enfouissement 

des reptiles. Les murets présents en bord de parcelles de la sablière offrent 

également de très bons abris pour l’hiver.  

 

3.4.5- POPULATIONS PISCICOLES DU BES 
 
La rivière le Bès est classée en première catégorie, à l’exception d’une longueur de 

400 m, à l’aval de la centrale hydroélectrique du Vergne, au niveau de son 

embouchure dans la retenue de Grandvals. Il s’agit de la seule portion de rivière 

classée deuxième catégorie en Lozère. 

 
Le Bès abrite une belle population de la Truites fario (Salmo trutta), rappelons que 

si l’espèce peut être pêchée, son milieu de vie est protégé. 
Mais dans les eaux du Bès sont également présentes l’ensemble des espèces de 
cyprinidés d’eaux vives :   

- Le vairon (Phoxinus phoxinus) (effectivement observé au droit de la sablière) 

- le Goujon (Gobio gobio)  

- Loche franche (Barbatula barbatula) (effectivement observé au droit de la sablière) 
 

Des introductions d'autres espèces ont été réalisées dans les lacs de l'Aubrac et sur le 

Bès, on peut ainsi trouver à 1200 mètres d'altitude du Brochet (Esox lucius), de la 

Tanche (Tinca tinca), des carpes (Cyprinus carpio)... qui s'accommodent de la 

température de plus en plus chaude de l'eau ces dernières années (21°C sur le Bès à 

1 200 mètres d'altitude...). 

 

Parmi les autres espèces patrimoniales à fort enjeux de conservation présentes sur le 

bassin du Bès figure le Chabot (Cottus gobio). L’état de conservation du chabot sur 

le bassin du Bès est plutôt moyen. Les cours d’eau abritant encore cette espèce sont 
distants entre eux et les eaux du Bès sont dégradées. Il semble d’ailleurs que ce petit 

poisson ai disparu du Bès. Des foyers de population sont encore présents sur les 

seuls ruisseaux des Plèches et de Chantagnes avec toutes les classes d’âge 

représentées.  
   

3.4.6- ETUDE DE L’ENTOMOFAUNE 
 

L’inventaire que nous avons réalisé dans le cadre de cette étude n’est pas exhaustif. 

L’approche est essentiellement naturaliste, qualitative et non quantitative.  

Les prairies fleuries naturelles et les mégaphorbiaies de bord de ruisseau, mais aussi 

les talus couverts de plantes rudérales sont généralement des biotopes favorables 

pour une grande diversité d’arthropode et notamment les papillons diurnes.  

 

Parmi les espèces observées et que nous avons déterminés, la plupart sont inféodées 

aux milieux ouverts ou semi-ouverts. Les nombres de contacts estivaux restent 

très faibles. Les conditions auront été pourtant favorables lors des 4 passages sur 

site, notamment les journées des 2 et 3 août. 

Espèces observées inféodées aux milieux de prairies et d’une manière générale, aux 

milieux ouverts : 

- Fadet commun (Coenonympha pamphilus)  

- Petit nacré (Issoria lathonia).  

- Souci (Colias croceus)  

 

Les Odonates ont cette étrange caractéristique partagée par toutes les espèces de ce 

groupe, qui est d’appartenir à deux mondes radicalement différents suivant leur 

stade de développement : le milieu aquatique où se développent les larves et le 
milieu aérien où virevoltent les adultes. 

 

Ce changement de mode de vie implique d’importantes transformations 

physiologiques (changement du mode respiratoire, mise en fonction des organes 

reproducteurs), mais aussi morphologiques (déploiement des ailes) et bien 

évidemment comportementales (changement des modes de chasse, développement 

des comportements reproducteurs).  

 

Ainsi, ce groupe sera-t-il sensible à la fois à la qualité des eaux qui accueillent leurs 

larves mais également à la physionomie du paysage dans lesquels les adultes 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cyprinus_carpio
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évoluent. D’une manière générale, pour le stade adulte, l’abondance de lumière et 

l’exubérance de la végétation herbacée sur les berges sont souvent une nécessité.  

Espèces observées 

- Caloptéryx vierge (Calopteryx virgo subsp. meridionalis)  

- Anax Empereur (Anax imperator) 

- Sympetrum rouge-sang (Sympetrum sanguineum)   

 

3.4.7- ETUDE DES INVERTEBRES D’EAU DOUCE 

3.4.7.1- Résultats d’inventaire Ecrevisses 
 

Les inventaires nocturnes menés sur le Bès la nuit du 2 au 3 août ne nous ont pas 

permis de confirmer la présence de l’Ecrevisse à pied blanc (Austropotamobius 

pallipes) sur cette partie du cours du Bès. 

L’espèce est vulnérable au colmatage des fonds, aux perturbations de la qualité de 

l’eau et sur le plateau, les plus belles populations semblent se maintenir au niveau 
des portions boisées des cours d’eau. Aucune mention n’est faite dans la 

bibliographie de la présence de l’espèce sur le Bès. Néanmoins, la probabilité de 

présence de l’espèce est forte et nous sommes au minimum en présence d’un habitat 

favorable d’espèce. 

3.4.7.2- Moule perlière 
 
D’après les témoignages, la présence de la Moule perlière (Margaretifera 

margaretifera) sur l’Aubrac est en nette régression, et les individus sont vieillissants 

(seule la rivière de la Rimeize permet l’observation de moules inférieures à 8 cm 

donc juvéniles).  

La présence de l’espèce est avérée sur seulement trois cours d’eau du plateau de 

l’Aubrac lozérien : 

- le Bès,  
- la Crueize  

- la Rimeize. 
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IV- SYNTHESE ET HIERARCHISATION DES 

DONNEES 

Tableau de Synthèse sur les habitats répertoriés 

 

 

 

 
CODE 

CB 
Libellé CB STATUT CODE 

N 2000 
Surface 

(m
2
) 

Libellé N2000 Parcelles 

24.1 Cours des rivières     Bès 

35.1 Gazons atlantiques à Nard raide et groupement apparentés IC 
prioritaire 

6230-4  Pelouses acidiclines montagnardes 
du Massif Central. 

Parcelles concernées par la zone d’extension et 
estives  

37.21 Prairies humides atlantiques et subatlantiques - -  - La majorité des zones humides proches 

37.1 Groupements à Reine des prés et communautés associées Achilleo 
ptarmicae-Cirsion palustre() 

Ic  6430 fossé  Bords du Bès et gros fossés dans le val 

37.31 Prairies acides à Molinie IC   Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinioncaeruleae) 

Parcelles situé au sud et au pied de la zone 
d’extension 

53.214 
 

Formations à Carex rostrata et à Carex vesicaria     Parcelles situé au sud et au pied de la zone 
d’extension 

 

Statut des mammifères terrestres et aquatiques 

Nom français Nom latin 

P
ro

te
c
ti

o
n

 F
ra

n
c
e
 

D
ir

e
c
ti

v
e
 H

a
b
it

a
ts

 

D
ir

e
c
ti

v
e
 O

is
e
a
u

x
 

C
o
n

v
e
n

t.
 B

e
rn

e
 

U
IC

N
 M

o
n

d
e
 

U
IC

N
 E

u
ro

p
e

 

U
IC

N
 F

ra
n

c
e

 

U
IC

N
-L

R
 

D
é
te

rm
in

a
n

t 

Z
N

IE
F
F

 

Observés sur site 
Lièvre brun Lepus europaeus Chasse 

    

LC LC LC LC   

Loutre d'Europe Lutra lutra Esp, biot 2 4   2 NT NT LC RE ? D 

Blaireau européen Meles meles Chasse 
   

3 LC LC LC LC   

Hermine Mustela erminea Chasse 

   

3 LC LC LC LC   

Présents dans le périmètre d’étude éloigné 
Campagnol terrestre Arvicola terrestris   

    

LC LC DD LC   

Fouine Martes foina Chasse 

   

3 LC LC LC LC   

Belette Mustela nivalis Chasse 

   

3 LC LC LC NT   

Crossope aquatique Neomys fodiens Esp, biot 
   

3 LC LC LC NT D 

Taupe d'Europe Talpa europaea   

    

LC LC LC LC   

Renard roux Vulpes vulpes Chasse         LC LC LC LC   
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Liste et statut de conservation des oiseaux observés sur le site ou 

potentiellement présents 
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Nom français Nom latin 
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Observés sur site 

     
 

    Ois. Ech, pal Héron cendré Ardea cinerea Esp, biot 
   

3 LC 

 

LC 
 

  

Ois. Rapace Busard des roseaux Circus aeruginosus Esp, biot I     2 LC 

 

VU R 

 Ois. Rapace Faucon crécerelle Falco tinnunculus Esp, biot 

   

2 LC 

 

LC 
 

 Ois. Rapace Milan noir Milvus migrans Esp, biot I     2 LC 

 

LC 

  Ois. Rapace Milan royal Milvus milvus Esp, biot I     2 NT 

 

VU VU Remarquable 

Ois. Ral., Limi Chevalier guignette Actitis hypoleucos Esp, biot 

   

2 LC 

 

LC VU d 

Ois. Ral., Limi Goéland leucophée Larus michahellis Esp, biot 

   

3   

 

LC 

  O Alouette des champs Alauda arvensis Chasse   II,2   3 LC 

 

LC 
 

 Ois passe Cincle plongeur Cinclus cinclus Esp, biot 

   

2 LC 

 

LC 
 

 Ois passe Bruant proyer Emberiza calandra Esp, biot 

   

3 LC 

 

NT 
 

 Ois passe Pie-grièche grise Lanius excubitor Esp, biot 
   

2 LC 

 
EN R d 

Ois passe Bergeronnette grise Motacilla alba Esp, biot 

   

2 LC 

 

LC 
 

 Ois passe Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea Esp, biot 

   

2 LC 

 

LC 
 

 Ois passe Traquet motteux Oenanthe oenanthe Esp, biot 
   

2 LC 

 
NT 

  Ois passe Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Esp, biot 

   

2 LC 

 

LC 
 

 Ois passe Tarier des prés Saxicola rubetra Esp, biot 

   

2 LC 

 

VU 

  Ois passe Tarier pâtre Saxicola torquatus Esp, biot 

   

2 LC 

 

LC 
 

 Ois passe Merle noir Turdus merula Chasse   II,2   3 LC 

 

LC 
 

 Ois. Ral., Limi Courlis cendré (Probable) Numenius arquata Chasse, Mor   II,2   3 NT 

 

VU VU d 

      
 

    Présents dans le périmètre d’étude éloigné 
     

 
    Ois. Rapace Busard Saint-Martin Circus cyaneus Esp, biot I     2 LC 

 

LC R 

 Ois. Ral., Limi Bécassine des marais Gallinago gallinago Chasse   II,1 III,2 3 LC 

 
EN 

  Ois. Ral., Limi Vanneau huppé Vanellus vanellus Chasse   II,2   3 LC 

 

LC 

 

d 

Ois passe Pipit farlouse Anthus pratensis Esp, biot 

   

2 LC 

 

VU S 

 Ois passe Bruant jaune Emberiza citrinella Esp, biot 
   

2 LC 

 
NT 
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Tableau de synthèse sur le statut des reptiles 

Nom français Nom latin 
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Lézard des murailles Podarcis muralis Esp, biot 4 2 LC LC LC  

Vipère péliade Vipera berus Esp 

 

3 NE LC VU R 

Lézard vivipare Zootoca vivipara  Esp 
 

3 LC LC LC R 

 

Tableau de synthèse sur le statut des amphibiens 

 

Nom français Nom latin 
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Alyte accoucheur Alytes obstetricans Esp, biot 4 2 LC LC LC  

Crapaud calamite Bufo calamita Esp, biot 4 2 LC LC LC  

Crapaud commun Bufo bufo Esp 
 

3 LC LC LC  

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus Esp / P 5 3 LC LC LC  

Grenouille rousse Rana temporaria Esp / P 5 3 LC LC LC  
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Tableau de synthèse sur le statut des crustacés 

 

Nom français Nom latin 
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Ecrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes  Biot 2   VU     D 

 
 

Tableau de synthèse sur le statut des Mollusques 

 

Nom français Nom latin 
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Moule perlière Margaritifera margaritifera  Esp 2 5 

 
3 EN V 

  
D 
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4.11- TABLEAU DE SYNTHESE DES ENJEUX 
Taxons / habitats Remarques Statut Hiérarchisation 

des enjeux 
Pelouse à Nard  Habitat d’intérêt communautaire 

Prioritaire (probable) 
Très fort 

Zones humides   

Fort 
 

- Prairies humides Prairie à Canche cespiteuse   

- Bas marais à carex vesicaria Semble asséché (été 2015) Déterminant ZNIEFF 
- Prairie à Molinie Dégradée  Habitat d’intérêt communautaire 

Sauf si dégradé 

Pie-grièche grise  Présence avérée sur le site 
 

Annexe 1 : Directive oiseaux  
Protection nationale 
 

Fort 

Traquet motteux Présence avérée sur le site 
Population importante 

Protection nationale 
 

Moyen 

Tarier des prés Présence avérée sur le site 
Population importante 

Protection nationale 
 

Moyen 

Milan noir Chasse sur te secteur Annexe 1 : Directive oiseaux  
Protection nationale 

Moyen 

Milan royal Chasse sur te secteur Annexe 1 : Directive oiseaux  
Protection nationale 

Moyen 

Loutre d’Europe Présence avérée au droit du site Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort 

Chabot Non présente au droit du secteur d’étude 
ni en aval hydraulique 

Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort 

Moule perlière Présente sur le Bès bien en amont du site Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort 

Ecrevisse à pattes blanches Non présente au droit du secteur d’étude Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort 

Oiseaux nicheurs dans les prairies 
humides de la vallée du Bès (Courlis 
cendré, Busard, Sarcelles) 

Présence probable Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale Fort 

Vipère péliade Présence probable Protection nationale Fort 

Lézard vivipare Présence probable Protection nationale Fort 

Crapaud calamite Présence avérée 
Population importante 

 
Moyen 

Grenouille rousse  Protection nationale Faible 
Echelle des enjeux :  

Faible Moyen  Fort  Très fort Exceptionnel 

Echelle de l’intensité de l’impact :  

Nul Faible Moyen  Fort  Très fort 
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4.123- CARTOGRAPHIE DES ENJEUX LIES A LA BIODIVERSITE 
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TROISIEME PARTIE : IMPACTS DU 

PROJET 
 

Les habitats présents sur les parcelles concernées par le projet d’extension ainsi 

que les parcelles qui jouxtent la sablière de « La Devèze » sont susceptibles d’être 

impactées par l’extension de l’activité d’extraction du sable. Cet impact pourra 

être direct concernant les habitats recouvrant les parcelles possédant un gisement 

de sable, soit indirect pour les habitats situées à proximité et notamment en aval 

hydraulique de la nouvelle zone d’extraction. 
Les espèces animales qui fréquentent la zone sont également susceptibles d’être 

impactées directement ou indirectement suite à l’altération de tout ou partie de leur 

domaine vital. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taxons / habitats Remarques Statut Hiérarchisation 
des enjeux 

Impact potentiel 

Pelouse à Nard  Habitat d’intérêt communautaire 
Prioritaire (probable) 

Très fort 
Très fort 

/parcelles 
Faible / 
Aubrac 

Zones humides   

Fort 
 

Très fort 
- Prairies humides Prairie à Canche cespiteuse   

- Bas marais à carex vesicaria Semble asséché (été 2015) Déterminant ZNIEFF 
- Prairie à Molinie Dégradée  Habitat d’intérêt communautaire 

Sauf si dégradé 

Pie-grièche grise  Présence avérée sur le site 
 

Annexe 1 : Directive oiseaux  
Protection nationale 
 

Fort Très fort 

Traquet motteux Présence avérée sur le site 
Population importante 

Protection nationale 
 

Moyen Fort 

Tarier des prés Présence avérée sur le site 
Population importante 

Protection nationale 
 

Moyen Moyen 

Milan noir Chasse sur te secteur Annexe 1 : Directive oiseaux  
Protection nationale 

Moyen Faible 

Milan royal Chasse sur te secteur Annexe 1 : Directive oiseaux  
Protection nationale 

Moyen Faible 

Loutre d’Europe Présence avérée au droit du site Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort Fort 

Chabot Non présente au droit du secteur d’étude 
ni en aval hydraulique 

Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort Fort 
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Taxons / habitats Remarques Statut Hiérarchisation 
des enjeux 

Impact potentiel 

Moule perlière Présente sur le Bès bien en amont du site Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort Fort 

Ecrevisse à pattes blanches Non présente au droit du secteur d’étude Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort Fort 

Vipère péliade Présence probable Protection nationale Fort Moyen 

Lézard vivipare Présence probable Protection nationale Fort Moyen 

Crapaud calamite Présence avérée - Population importante Protection nationale Moyen Très fort 

Grenouille rousse  Protection nationale Faible Moyen 
Echelle des enjeux :  

Faible Moyen  Fort  Très fort Exceptionnel 

Echelle de l’intensité de l’impact :  

Nul Faible Moyen  Fort  Très fort 
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QUATRIEME PARTIE : MESURES 

D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE 

COMPENSATION DES IMPACTS  
 

I- MESURES D’EVITEMENT  
 

1.1- MESURES D’EVITEMENT EN FAVEUR DES 
ZONES HUMIDES ET DU NIVEAU DES 
NAPPES  

 

Il a été convenu que le niveau planché de l’exploitation du sable restera à 1 mètre 

au-dessus du niveau NGF du Bès de façon à ne pas provoquer d’atteinte aux eaux 

souterraines. 

Risque d’impact indirect par assèchement des zones humidesjugé nul  

 

1.2- MESURES D’EVITEMENT EN FAVEUR DES 
ZONES HUMIDES  

 

Afin de préserver l’intégralité des zones humides périphériques au projet 

d’extension, l’exploitant s’engagera à ce qu’aucun remblai ne vienne combler peu 

ou prou les surfaces identifiées comme zones humides.  

 

Risque d’impact direct par comblement des zones humides jugé nul  

 

1.3-  EVITER TOUT RISQUE DE FUITES 
D’HYDROCARBURE VERS LES SOLS ET LA 
RESSOURCE EN EAU 

 

Les engins et véhicules amenés à circuler ou à travailler sur ce site font l’objet 
d’un entretien régulier afin de prévenir toute fuites (carburant, huiles…). 

Toute fuite sur un engin doit entrainer l’arrêt et la réparation immédiate de celui-

ci. Les matériaux souillés seront évacués des sites par une société agréée.  

Les hydrocarbures (fuel, huile moteur) stockés sur le site le sont dans des cuves 
étanches.  

La réparation et l’entretien des engins seront également effectués à partir d’une 

zone étanche. Le graissage journalier des engins se fait sur le site. L’entretien 

mécanique se fait dans l’atelier de Saint Léger de Peyre. 

Un kit anti-pollution est à disposition sur le site afin de limiter toute propagation 

des agents polluants.  

Le personnel sera formé à l’usage de ces kits-antipollution et au protocole de 

confinement des polluants à mettre en œuvre en cas de fuites accidentelles. 

La mise en place d’absorbeurs d’hydrocarbures est prévue sur le site.  

En cas de pollution, un plan d’intervention sera appliqué pour prévenir les services 

de secours compétant.  

Ainsi, les risques éventuels de fuites d’hydrocarbures provenant des engins ou des 
aires de stockage sont minimisés. 

Risque d’impact par fuite d’hydrocarbure jugé faible à nul 

1.4- MESURES D’EVITEMENT EN FAVEUR DE 
L’HABITAT DE PLUSIEURS ESPECES DE 
FAUNE TERRESTRE 

 

Le muret présent en limite des parcelles situées au sud et sert d’aire pour le refuge 

journalier ou saisonnier de diverses espèces animales (amphibiens, reptiles, 

mammifères, oiseaux…) sera intégralement préservé tout au long de la période 

d’exploitation ainsi qu’une bande de terre d’1,5 mètre le long de ce muret.  

 

Risque d’impact par destruction directe de l’habitat refuge de plusieurs 

espèces de la petite faune terrestre jugé nul  
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II- MESURES DE REDUCTION DES 

IMPACTS  
 

2.1- MESURES DE REDUCTION EN FAVEUR 
DES SURFACES DE PELOUSE A NARD 
(HABITAT D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE ET PRIORITAIRE)  

 
Une bande de terre située le long du muret présent sur la bordure sud des parcelles 

situées au sud du périmètre d’extension sera conservée avec le muret. Cette bande 

de terre recouverte de pelouse à nard aura 1,5 mètre de large sur 255 mètres de 

long, soit une surface préservée de 382 m2. Cette mesure qui vise à garantir la 

bonne stabilité du muret peut être toutefois considérée comme une mesure de 

réduction de l’impact. L’impact sur la pelouse à nard demeure très fort 

localement à l’échelle du site mais relativement faible à l’échelle du plateau de 

l’Aubrac. 

 

Impact direct très fort  

sur les pelouses à Nard à l’échelle des parcelles concernées 
 

Impact direct temporaire réel jugé faible sur cet habitat de pelouse à nard à 

l’échelle du plateau de l’Aubrac interdépartemental 

 

2.2- MESURES DE REDUCTION EN FAVEUR DE 
LA FAUNE INFEODEES AUX PRAIRIES 

 
Concernant les travaux préalables à l’exploitation du sable : le décapage du sol et 

la destruction de la couverture végétale des parcelles de pelouse et des lisières ; 

nous préconisons que ces travaux soient réalisés en dehors de la période de pleine 

activité biologique (reproduction, élevage des jeunes…) et hors période 

d’hibernation soit, entre la fin aout et la mi-octobre. 

Cette mesure est particulièrement favorable aux mammifères fouisseurs, et à 

l’avifaune des estives comme la Pie-grièche grise, le Traquet motteux, le Tarier 

des près… 

 

Impact par destruction directe de spécimens d’espèces animales protégées 

jugé nul  

 

2.3- MESURES DE REDUCTION SPECIFIQUE 
AUX AMPHIBIENS EN PHASE TERRESTRE 

 
Nous préconisons que les opérations de décapage de la terre végétale au sein des 

parcelles par les engins de terrassement puisse être réalisées en dehors de la 

période de pleine activité biologique pour les amphibiens, les reptiles, les oiseaux 
ou les mammifères. Ainsi la période la plus favorable pour réduire l’impact 

sur ces groupes biologiques se situe entre octobre et mars.  

 

Toutefois, à cette période des spécimens peuvent s’être déjà enfouis pour passer 

l’hiver (hibernation) dans les talus et remblais situés en bordure des zones 

actuellement exploitées et qui seront remaniées. Ainsi, préalablement à l’entrée 

des engins de terrassement sur les parcelles de la zone d’extension, et compte 

tenu de l’importante population de Crapaud calamite que ce site semble 

accueillir, nous préconisons l’organisation d’une campagne de prospection 

nocturne dans le but de recueillir puis déplacer tous les spécimens de batraciens 

(mais aussi hérissons…) découverts sur les parcelles, le long du chemin ou sur la 
zone de remblais actuelle avant la période d’hibernation.  

Tous les spécimens recueillis seront déplacés sur un site proche qui réunisse 

l’ensemble des paramètres écologiques recherchés par l’espèce tout au long de son 

cycle de vie. Ce site devra être préalablement recherché et identifié. 

Impact résiduel par destruction de spécimens d’espèces d’amphibiens 

protégés jugé faible à Nul 
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III- MESURES COMPENSATOIRES  
 

Les mesures d’évitement et d’atténuation qui ont été proposées précédemment et 

qui seront mise en œuvre, ont permis d’annuler tout simplement ou réduire 

fortement l’intensité de l’impact.  

3.1- CREATION D’UN BASSIN DE DECANTATION DE 
FINES ENTRE LA CARRIERE ET LE BES 

 

Rappelons que sur le site de la sablière de la « Devèze », les eaux utilisées pour 

laver le sable extrait fonctionne en circuit fermé avec un vaste bassin de décatation 

des fines. Toutefois, les mesures comparatives réalisées (bureau d’étude Cincle) 

en amont puis en aval du point de rejet des eaux en provenance de la sablière, 

montrent l’existance d’apports en matières fines dans le lit du Bès. 

 

Afin de réduire encore davantage les apports de fines vers le Bès, nous proposons 

l’aménagement d’une nouvelle aire de décantation. Ce bassin de décantation 

correctement dimensionné, recevrait les eaux 

de rejets et permettrai le dépôt des résidus 
particulaires dont elles pourraient encore être 

chargées. De plus, ce bassin pourra servir de 

zone tampon lors des épisodes pluvieux en 

recueillant notamment les eaux de pluie en 

provenance du site. 

 

La zone de battement pourra s’apparenter au 

rôle des mares temporaires. On peut espérer 

ainsi que diverses espèces d’amphibiens 

présents dans les zones humides proches 

puissent trouver là un nouveau biotope 

d’accueil.  

Schéma descriptif et de fonctionnement du bassin 

Impact résiduel faible à nul sur les milieux aquatiques du Bès 

 

Impact résiduel sur les habitats d’espèces aquatiques patrimoniales jugé nul 

 

Impact positif fort sur la faune inféodée aux zones humides et aux mares 

3.2- PLANTATION DE HAIES A VOCATION 
PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

 
Quelques linéaires de haies pourraient être aménagés en bordure de la carrière à 

partir d’essences arbustives locales. Les arbres et arbustes ainsi plantés pourront 

servir de site de nidification et de poste d’affût aux passereaux des milieux ouverts 

comme la Pie-grièche grise…  

Impact positif faible sur l’avifaune des milieux ouverts  

3.3- RESTAURATION DES SURFACE DE PELOUSE A 
NARD 

 

Les parcelles couvertes de pelouses à nard ayant fait l’objet d’une exploitation 

seront restaurées après épuisement du gisement de sable. Le retour d’un couvert 

prairial de type pelouse à nard sera favorisé. 

 

Aussi, afin de retrouver sur ces parcelles un couvert pelousaire composé de plantes 

locales caractéristiques de l’habitat de pelouse à nard, nous formulons les 

préconisations suivantes :  

- Le cordon de terre périphérique sur la bande des 10 mètres à l’est de la 

zone et ponctuellement au sud, sera supprimé et étalé de façon à créer une 

courbe aux pentes peu raides et harmonieuses. 
- Le reprofilage de la combe sera effectué de façon qu’il ne subsiste plus 

de point bas en eau. 

- La terre végétale préalablement stockée en bordure du site sera a nouveau 

réagalée sur les parcelles sur 0,20 m. 

- Afin d’accélérer le retour du cortège floristique typique de la pelouse à 

nard, nous préconisons, non pas de procéder par un ensemencement à 

partir d’un mélange de graines prairiales achetées, mais plutôt en 

déposant sur la terre nue un paillage composé de fouin récolté sur les 

pelouses à nard voisines que l’exploitant pourra acheter aux agriculteurs 

du secteur. Pour ce fouin, des parcelles de pelouses à nard habituellement 

non ou peu exploités seront recherché de manière à ne pas créer de 

manque à gagner pour les exploitants agricoles.  

 

 

 

 

 

Impact résiduel sur l’habitat de pelouse à Nard sur le moyen terme 

jugé faible à nul 
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 3.4- CARTOGRAPHIE DES MESURES D’EVITEMENT, 
DE REDUCTION, DE COMPENSATION 
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Taxons / habitats Remarques Statut Hiérarchisation 
des enjeux 

Impact potentiel Impact réel  

à moyen terme 

après mesures 
Pelouse à Nard  Habitat d’intérêt communautaire 

Prioritaire (probable) 
Très fort 

Très fort / 
extension 

Faible / 
Aubrac 

Faible à Nul 

Zones humides   

Fort 
 

Très fort Nul 

- Prairies humides Prairie à Canche cespiteuse   
- Bas marais à carex vesicaria Semble asséché (été 2015) Déterminant ZNIEFF 

- Prairie à Molinie Semble dégradée  Habitat d’intérêt communautaire 
Sauf si dégradé 

Pie-grièche grise  Présence avérée sur le site 
 

Annexe 1 : Directive oiseaux  
Protection nationale 

Fort Très fort Nul 

Traquet motteux Présence avérée sur le site 
Population importante 

Protection nationale 
 

Moyen Fort Nul 

Tarier des prés Présence avérée sur le site 
Population importante 

Protection nationale 
 

Moyen Moyen Nul 

Milan noir Chasse sur te secteur Annexe 1 : Directive oiseaux  
Protection nationale 

Moyen Faible Nul 

Milan royal Chasse sur te secteur Annexe 1 : Directive oiseaux  
Protection nationale 

Moyen Faible Nul 

Loutre d’Europe Présence avérée au droit du site Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort Fort Nul 

Chabot Non présente au droit du secteur d’étude 
ni en aval hydraulique 

Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort Fort Nul 

Moule perlière Présente sur le Bès bien en amont du site Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort Fort Nul 

Ecrevisse à pattes blanches Non présente au droit du secteur d’étude Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale 

Fort Fort Nul 

Oiseaux nicheurs dans les prairies 
humides de la vallée du Bès (Courlis 
cendré, Busard, Sarcelles) 

Présence probable Annexe 2 : Directive habitat  
Protection nationale Fort Moyen Nul 

Vipère péliade Présence probable Protection nationale Fort Moyen Nul 

Lézard vivipare Présence probable Protection nationale Fort Moyen Nul 

Crapaud calamite Présence avérée 
Population importante 

 
Moyen Très fort Faible à nul 

Grenouille rousse  Protection nationale Faible Moyen Nul 
Echelle des enjeux :  

Faible Moyen  Fort  Très fort Exceptionnel 

Echelle de l’intensité de l’impact :  

Nul Faible Moyen  Fort  Très fort 

 

 

 

 

 



 

Résumé non technique - Projet d’extension de sablière SALLES et FILS Site de la Devèze commune de MARCHASTEL - Décembre 2015 1 

 

RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE DE DANGERS 

 

 

Préambule : 

En application du décret N°77 1133 du 21 septembre 1997 modifié par 

le décret n°2005-1170 du 13 septembre 2005, le contenu de l’étude de 

dangers est repris ci –dessous de manière synthétique et simplifiée. 

 

 

Les accidents possibles 

 

Les accidents possibles sur le site sont : 

  - Accidents de la circulation  

  - Accidents aux lieux de manœuvre présentant un risque, 

 - Accidents en période hivernale avec les engins car la 

pluie, la neige et le verglas peuvent réduire considérablement 

l’adhérence des roues et des chenilles.  

 

Les risques possibles sur le site sont : 

 - Risques liés aux outils et aux machines, 

  - Risques chimiques, 

  - Risques liés au bruit, aux vibrations, aux rayonnements, 

  - Risques de chute, 

 - Risques liés à l’intervention d’entreprises extérieures, 

  - Risques liés à l’inhalation de poussières, 

  - Risques d’incendie 

  - Risques liés à la foudre 

  - Risques d’explosion. 

 

 

 
 

 

 

Les accidents possibles en dehors du site sont : 
 

 - Risque d’accident de la circulation lors du croisement 

de deux camions ou d’un camion et d’un véhicule léger 

 - Risque d’inhalation de poussière pour le promeneur ou 

l’agriculteur riverain. 

 

 

Les mesures prises pour la protection du personnel 
 

 1 Pour éviter un accident de la circulation les mesures sont 

la mise en place d’un sens de circulation (entrée et sortie 

indépendantes), le reprofilage des pistes, la correction des dévers, un 

bon éclairage et il sera tenu compte de la période hivernale lors de la 

création des pistes  
 

 2 Pour limiter les risques liés aux machines les mesures 

sont l’utilisation des machines conformes, selon les recommandations 

du fabricant, la consignation des équipements de travail, la vérification 

du bon état, du bon fonctionnement et de l’utilisation effective des 

dispositions de protection ; l’affichage des consignes et des règles 

d’utilisation, la vérification du port effectif et de l’état des équipements 

de protection individuelle, l’information et la formation des salariés.  

 

 3 Pour limiter les risques chimiques les mesures sont : 

limiter les manipulations de produits, chercher et éliminer toute fuite de 

produit, informer le personnel des précautions d’emploi, prendre en 

compte le stockage, le traitement et l’évacuation des déchets, établir, 

valider et tester les modes opératoires en cas d’accidents. 
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 4 Pour maîtriser les risques liés aux bruits les mesures 

sont : réduire le bruit des machines, limiter le temps d’exposition, 

éloigner les salariés des sources du bruit, installer des protections 

collectives (capots, traitement acoustique des locaux), - utiliser 

correctement les équipements de protection individuelle (casque anti-

bruit …). 

 

 Une estimation des niveaux sonores sur la passerelle du Crible 

de la Carrière « La Devèze », réalisée le 30/11/2006 montre un niveau 

sonore de 95 dBa et une pression acoustique de tête de 128,8 dB. 
 

 5 Pour limiter les risques liés aux vibrations les mesures 

sont diminuer les vibrations par la mise en place de protections mousse, 

choisir des outils anti-vibratoires, installer des sièges suspendus dans 

les engins de chantier et les poids lourds, alterner les taches pour limiter 

la durée d’exposition aux risques. 
 

 6 Pour limiter les risques liés aux rayonnements (de 

soudure par exemple) les mesures sont : organiser le travail pour limiter 

l’accès aux zones concernées, limiter le temps d’exposition des salariés 

par l’alternance des tâches et des pauses, éloigner les autres salariés des 

sources de rayonnement, vérifier le port des équipements de protection 

individuelle spécifique du risque. 
 

 7 Pour limiter les risques de chute les mesures sont 

nettoyer immédiatement les sols sales, entretenir les revêtements et 

supprimer les inégalités du sol, éclairer efficacement les passages, 

mettre en place des protections anti-chutes nécessaires : main courante, 

garde-corps. 
 

  

 

 

 8 Pour limiter les risques liés à l’intervention d’entreprise 

extérieure les mesures sont faire visiter les lieux avant, rédiger en 

commun un plan de prévention, informer les entreprises extérieures des 

risques et des consignes de sécurité ; et fournir les équipements de 

protection individuelle spécifique aux risques de l’entreprise. 

 

 9 Pour limiter les risques liés à l’inhalation de poussières 

divers moyens existent : l’injection d’eau par les outils, le captage à 

l’aide de dépoussiéreur, l’abattage par une pulvérisation d’eau 

adéquate, l’arrosage des surfaces où se constituent les dépôts, 

l’isolement des sources de production par des capotages des écrans, des 

dispositifs de canalisation de l’air empoussiéré, l’isolement des lieux de 

travail par des écrans, des cabines, etc … 
 

Les mesures d’empoussiérage effectuées sur les postes de 

travail montrent des valeurs conformes aux normes en vigueur et une 

non exposition au risque silicotique ( Cf résultats des mesures en 

annexe 7). 

 

 10 Pour limiter les risques liés à la foudre divers moyens 

existent : 

 - Information du personnel 

 - Lorsque le risque est détecté interruption des opérations 

dangereuses 

 - Mise en place d’une protection contre la foudre (réseau de 

terres pour protection des installations contre la foudre et contre les 

défauts des réseaux et équipements électriques) 

( l’ensemble des installations a été mise à la terre, machines et 

installation électrique) 
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 11 Pour limiter les risques d’incendie divers moyens 

existent : 

 - Information du personnel, affichage des consignes de 

sécurité 

 - Contrôle périodique de la conformité des installations 

électriques  

 - Respect des normes de sécurité concernant le stockage des 

hydrocarbures et la distribution de carburant  

 - Conformité à la législation en vigueur des engins de 

transport et machines utilisées 

 - Possibilité de pompage d’eaux sur le site pour résorber un 

début d’incendie 
 

 

 12 Pour limiter les risques d’explosion divers moyens 

existent : 

 - Information du personnel, affichage des consignes de 

sécurité 

 - Respect des normes de sécurité concernant le stockage des 

hydrocarbures et la distribution de carburant 

 - Conformité à la législation en vigueur des engins de 

transport et machines utilisées 
 

 

 Mesures destinées à la protection du public 
 

 Afin d’éviter les risques de chute dans les excavations, la zone 

d’exploitation sera clôturée à l’aide de moyens dont la rupture 

montrerait la volonté délibérée de franchir l’obstacle. 

  

 

 

 

 Des pancartes signalant le danger seront placées sur le périmètre 

de l’exploitation. 

 Une barrière portant la mention « DANGER – ENTREE 

INTERDITE AU PUBLIC » interdira l’accès au chantier notamment en 

dehors des heures de travail. 

 Des panneaux identiques seront placés de part et d’autre des 

zones concernées par l’exploitation. 

 

 

Protection contre les risques inhérents à l’existence du danger 
 

 Les mesures de protection contre les dangers présentés par la 

circulation des engins seront précisées dans la consigne générale 

d’exploitation rédigée en application du décret n° 84-147 du 13 février 

1984, relatif à la circulation des véhicules dans les carrières. 


